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PRESIDENOE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.

<

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du jeudi 10 février 1949 a été affi-
fché et distribué.

< Il n'y a pas d'observation ?.„;
Le procès-verbal est adopté*

— 2 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Michel
Madelin un rapport fait au nom de la com
mission de la défense nationale, sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant intégration des militaires
dans l'organisation générale de la sécurité
sociale (n° 11-81, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n® 106
jet distribué. . :

— 3 —

RÉPONSES DES MINISTRES

A DES QUESTIONS ORALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
ta réponse des ministres à des questions
orales.

yALIDITÉ Es CONGÉS DONNÉS À CERTAINS
LOCATAIRES

M. le président. M. Pierre Boudet de
mande à M. le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme si, lorsque le con
seil municipal d'une commune, à une date
postérieure»au 1er septembre 1948, a pris
une délibération basée sur le dernier para
graphe de l'article 10P de la loi du 1er sep
tembre 1948, eu égard à l'augmentation de
la population d'au moins 5 p. 100, et que
le conseil général a donné avis favorable,
le juge compétent en matière de loyers
peut prononcer la validation des congés
donnés antérieurement à la délibération
susvisée et prononcer l'expulsion des loca
taires au cours de la période s'écoulant
entre la date de la délibération du conseil
municipal et celle du décret à intervenir
prononçant le classement de la commune
parmi les localités bénéficiant des dispo
sitions de l'article 1er de la loi du 1® sep
tembre 1948; et, par ailleurs, si l'on doit
penser que le décret à intervenir aura pour
effet de maintenir dans les lieux les loca
taires qui, se trouvant dans les conditions
indiquées plus haut, auraient eu leur
congé validé tout en bénéficiant d'un délai
de grâce.

Je dois faire connaître au Conseil de la
République que i'ai reçu, de M. le prési
dent du conseil, un décret nommant
M. Salaün, chef du service de l'inspection
générale, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister M. le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme.

Acte est donné de cette communication.

La parole est à M. le ministre de la
îeconstruction et de l'urbanisme.

M, Eugène Claudius-Petit, ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme. Il con
vient de rappeler tout d'abord . qu'aux
termes de l'article 1er de la loi du 1er sep
tembre 1948, lorsque le dernier recense
ment accuse un accroissement de la popu
lation municipale d'au moins 5 p. 100 sur

le précédent recensement, les dispositions
de ce texte sont applicables de plein droit
et qu'il est donc inutile, dans cette hypo
thèse, de prévoir l'extension par décret
en vue de rendre applicables dans cette
localité des dispositions qui le sont déjà.

Par contre, la question posée s'applique
à toutes les communes qui, ne remplis
sant pas les conditions prévues à l'arti
cle 1er précité pour que la loi du 1er sep
tembre y soit applicable de plein droit,
demandent et obtiennent l'extension, par
décret, des nouvelles dispositions.

En effet, jusqu'à l'intervention de ce
décret, le juge compétent peut prononcer
dans ces communes l'expulsion des loca
taires dont le bail est venu à expiration
sans avoir été renouvelé, puisque le bé
néfice du maintien dans les lieux n'est
pas applicable dans ces localités.

Lorsque les dispositions de la loi - du
l"* septembre 1948 sont étendues par .dé
cret à ces communes, la publication de ce
décret ne peut avoir d'effet rétroactif et
porter en conséquence préjudice aux
droits acquis.

Par suite, le propriétaire qui a antérieu
rement obtenu un jugement d'expulsion
contre l'occupant dont le bail est expiré
semblerait fondé à soutenir que le droit
qu'il a acquis de la décision judiciaire ne
peut lui être retiré par le. seul fait de
l'intervention du décret.

Mais l'occupant, à l'encontre duquel
une décision devenue définitive a été ren
due, semble, de son côté, dès l'instant où
cette décision n'a pas encore été exécuté e
et est basée sur le fait que les disposi
tions relatives au maintien dans les lieux
étaient inapplicables- à la commune consi
dérée, fondé à invoquer, pour se main
tenir dans les lieux, les dispositions du
paragraphe 1° de l'article 10 de la loi du
1er septembre 1948.

Ce texte, dispose, en effet, que lors
qu'une décision judiciaire d'expulsion,
prononcée par application du droit com
mun, n'a été ordonnée qu'en raison de
l'expiration du bail ou d'un précédent
maintien dans les lieux accordé par une
loi antérieure, l'occupant n'est pas privé
du droit au maintien dans les lieux dans

les communes où la loi est applicable.
Pour que cet occupant puisse bénéficier :

des dispositions précédentes, il est néces
saire, avant l'exécution de la décision ju
diciaire, qu'il demande au juge compé
tent de reconnaître son droit au maintien
dans les lieux.

Enfin, lorsque la publication du décret
intervient à une date où la décision de
justice n'a pas encore acquis force de
chose jugée, on peut admettre que l'oc
cupant puisse se prévaloir devant la juri
diction saisie des, dispositions du paragra
phe 1° de l'article 10 précité et faire recon
naître par le juge compétent que la publi
cation du décret, par le fait même qu'il
entraîne l'application de la loi du 1OT sep
tembre 1948, entraîne ipso facto l'octroi du
bénéfice du maintien dans les lieux en fa

veur de l'occupant en cause, puisque la
décision judiciaire n'est pas devenue défi-
ritive.

En tout état de cause, les tribunaux
sont seuls compétents pour statuer sur
toutes les difficultés susceptibles d'inter
venir sur l'application de l'ensemble des
dispositions de la loi du 1er septembre
1948.

. M. le président. La parole est à M Boud
et.

M. Pierre Boudet. Monsieur le ministre,
je vous remercie de votre réponse, qui
est aussi claire et aussi précise ' que je-
pouvais l'espérer.

Je me contenterai simplement d'émet
tre le vœu que les décrets à prendre à1 la
suite des demandes formulées par les
communes ou par les départements ne
tardent ipas trop à intervenir.

M. le ministre. M. le sénateur Boudet
aura toute satisfaction, car, dès quelles
demandes arrivent au ministère, elles sont
étudiées immédiatement et les décisions
ne tardent pas à intervenir.

ALLOCATION AUX TITULAIRES DE LA MÉDAILLÉ
D'ARGENT DES INSTITUTEURS .

M. le président. M. André Southon ex
pose à M. le ministre de l' éducation na
tionale que, dans sa séance du 11 août
1948, le Conseil de la République a adopté,
à l'unanimité, une proposition de résolu
tion invitant le Gouvernement à rajuster
le montant de l'allocation versée aux titu
laires de la médaille d'argent des institu
teurs et institutrices pour que le taux de
cette allocation (200 francs) soit égal S
celui de la médaille militaire (actuellement
500 francs) ; que le Gouvernement n'a pas
cru devoir jusqu'alors procéder à cette
très modeste réforme attendue avec impa
tience par les vieux maîtres retraités d»
notre enseignement primaire, et demande,
en conséquence, de bien vouloir lui indi
quer s'il n'entre pas dans ses intentions
de déférer au désir exprimé par le Conseil

.de la République en proposant au Gouver
nement de revaloriser l'allocation affé
rente à la médaille d'argent des institu
teurs, revalorisation dont l'incidence fi
nancière serait extrêmement minime (de
l'ordre de 5 millions de francs). (N° 15).

La parole est à M. le ministre de l'éduca
tion nationale.

M. Yvon Delbos, ministre de l'éducation
nationale. Mesdames, messieurs, tout en
reconnaissant la légitimité des arguments
invoqués par M. Southon, je ne puis, à
mon grand regret, que confirmer la ré
ponse écrite que je lui ai déjà adressée.

On ne peut nier que la médaille "d'ar
gent soit, pour les instituteurs et les insti
tutrices, l'équivalent de ce qu'est la mé
daille militaire pour les militaires.

Il est vrai aussi que cette distinction
n'est pas prodiguée et. qu'elle n'est dé
cernée qu'à bon escient,

Il est vrai enfin que la somme de
200 francs est minime et qu'il serait légi
time, en portant cette allocation à -MO
francs comme pour les médaillés mili
taires, de faire droit à cette revendication.

La dépense serait seulement de 5 mil
lions, étant donné le petit nombre d'insti
tuteurs et d'institutrices bénéficiaires de
cette récompense. '

Je répondrai une fois de plus à M. Sou
thon que le ministère de l'éducation natio
nale partage son sentiment et qu'il a déjà
répondu à son appel en faisant valoir que
précédemment, avant l'augmentation, en
1947, de l'allocation des médaillés mili
taires, les deux allocations figuraient dans
le même budget.

Le ministère de l'éducation nationale,
après l'augmentation consentie aux mé
daillés militaires, a demandé l'équivalent
pour les vieux instituteurs et les vieilles
institutrices.

Maheureusement, s'il lui appartient de
demander, il ne dépend pas de lui d'ob
tenir. Aux deux demandes formulées à;
chaque - nouveau budget, depuis cette
époque, le ministère des financés et le
Gouvernement avec lui ont répondu par
une fin de non recevoir, déclarant que
l'assimilation des taux d'allocation, pour
souhaitable qu'elle soit, risquait de pro
voquer de la part de nombreux autres
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médaillés des revendications qu on peut
calculer à l'avance et qui constitueraient
une charge assez lourde pour le budget.

Le ministère de l'éducation nationale n?

s'est pas tenu pour définitivement battu
et il a renouvelé sa requête.

. Il la renouvellera, j'en prends l'engage
ment, dans le prochain budget, car, étant
donné la loi des maxima, il n'est pas pos
sible de la présenter plus tôt. J'espère,

fa'cuenànlamproposit liaon c de mriésolutioen votéel'unanimité par la commission de l'édu
cation nationale du Conseil, grâce aussi à
la question posée par M. Southon et à la
réponse faite par le ministre, être plus
heureux cette année que les années pré
cédentes.

■ M. le président. La parole est à M. Sou
thon.

M. Southon. Mesdames, messieurs, je
voudrais d'abord remercier M. le ministre
de l'éducation nationale d'avoir bien voulu

répondre à la question que je lui ai po
sée. Je constate avec plaisir que les dif
ficultés ne viennent pas de son départe
ment ministériel et je prends acte avec
satisfaction des efforts qu'il a faits pour
que les titulaires de la médaille d'argent
des instituteurs obtiennent gain de cause.

Monsieur le ministre, je vous remercie
de ces efforts et j'espère que vous vou
drez bien les poursuivre, car la cause que
nous défendons est éminemment juste.

La médaille d'argent, comme l'indiquait
tout à l'heure M. le ministre, est la ré
compense suprême des meilleurs de nos
maîtres de l'enseignement primaire. Elle
a été instituée par la loi organique du
30 octobre 1886 et elle est bien, en quel
que sorte, la médaille militaire de l'ensei
gnement primaire.

M. le ministre a Ibien voulu reconnaî
tre qu'elle a toujours été décernée à bon
escient. Elle n'est attribuée qu'avec par
cimonie aux meilleurs de nos instituteurs

et de nos institutrices pour leur dévoue
ment à l'école publique, un dévouement
qui dépasse parfois quarante années de
service.

Le nombre de titulaires de cette mé
daille est, si je suis bien informé, de
16.000 environ. A l'origine, le montant de
l'allocation afférente à la médaille d'ar
gent était de 100 france or, comme le
montant de l'allocation afférente à la mé
daille militaire. Le 17 avril 1930, l'alloca
tion a été portée à 200 francs. Elle n'a
pas bougé depuis. Elle est donc encore
aujourd'hui de 200 francs. Ce taux est,
sans conteste, absolument dérisoire. En
effet, à l'origine, en 1886, l'allocation cor
respondait à plus d'un mois de traitement
de début d'un instituteur. Actuellement,
elle ne représente pas 2 p. 100 de celui-ci.

Nous ne demandons pas, certes, que
l'allocation retrouve sa valeur or d'autre
fois. Nos prétentions et les prétentions des
titulaires de la médaille d'argent sont
beaucoup plus modestes. Nous attachons
surtout à la réforme que* nous réclamons
une valeur symbolique en demandant que
la revalorisation du montant de cette dé
coration soit égale à celle dont la médaille
militaire a bénéficié récemment, c'est-à-
dire que son taux soit porté de 200 francs
à 500 francs.

Tel était le sens de la résolution que,
dans sa séance du 11 août 1948, le Conseil
de la République a adoptée à l'unani
mité.

Nous nous heurtons, par conséquent, à
l'hostilité du ministère des finances. Or,
nous comprenons d'autant moins cette hos
tilité que l'incidence financière de la me
sure, ainsi qu'a bien voulu le reconnaî
tre tout à l'heure M. le ministre, est abso
lument infime. 300 francs d'augmentation

représentent, (pour 16.000 médaillés, 4 mil
lions 800.000 francs — moins de cinq mil
lions — soit environ 1/400.000 du budget.

On a revalorisé récemment, à juste titre,
le traitement de la Légion d'honneur et
de la médaille militaire. Nous persistons
à penser qu'il doit en être de même pour
la médaille d'argent.

M. le ministre nous a opposé tout à
l'heure l'argument du ministère des finan
ces qui craint d'avoir à faire face demain
à de nouvelles réclamations. Mais si beau
coup de distinctions, beaucoup de décora
tions ont été instituées, ces décorations, à
ma connaissance, ne comportent pas de
traitement particulier comme c'est le cas
de la médaille militaire, de la Légion
d'honneur et de la médaille d'argent.

Par conséquent, l'argument du minis
tère des finances ne vaut rien. Je répète
que la médaille d'argent peut être légi
timement considérée comme la « médaille
militaire de l'enseignement primaire » et
la parité de traitement s'impose.

Monsieur le ministre, je vous remercie
encore de vos efforts, mais je vous de
manda instamment de bien vouloir les
poursuivre jusqu'à ce que vous obteniez
entière satisfaction. Nous ne saurions ad
mettre l'hostilité du ministère des finan
ces à une réforme aussi modeste. Si elle
persistait, elle' ne nous apparaîtrait que
comme une hostilité de principe à l'école
publique, et, à l'heure où l'école laïque est
menacée, nous ne saurions quant à nous
la tolérer. (Protestations sur divers bancs
à droite, au centre et sur quelques bancs
à gauche.)

Nous faisons donc confiance au grand
maître de l'Université pour convaincre son
collègue des finances de la justesse de
notre cause et pour qu'enfin soit réalisée
une réforme qui prouvera à nos vieux
maîtres de l'enseignement primaire que
nous ne les oublions pas et qu'ils peuvent
compter sur la reconnaissance de la na
tion pour leur long dévouement à l'école
publique. ( Applaudissements .)

FONCTIONNEMENT DE LA CITÉ UNIVERSITAIRE

M. le président. Étant donné la présence
de M. le ministre de l'éducation nationale,
le Conseil de la République pourrait abor
der dès maintenant la question de M. Jac
ques Debu-Bridel.

Il n'y a pas d'opposition ?..j
Il en est ainsi décidé.

« M. Jacques Debu-Bridel demande à
M. le ministre de l'éducation nationale
quelles sont les conditions actuelles de
fonctionnement de la cité universitaire. »

La parole est à M. le ministre,

M. Yvon Delbos, ministre de l'éducation
nationale. D'accord avec M. Jacques Debu-
Bridel, je demande le renvoi à huitaine de
cette question.

M. Jacques Debu-Bridel. Je suis parfaite
ment d'accord.

M. le président. En conséquence, cette
question sera inscrite en tête de l'ordre
du jour de mardi prochain.

SECOURS AUX ANCIENS EMPLOYÉS MUNICIPAUX
NON TITULAIRES DE RÉGIMES DE RETRAITES

M. le président. M. Yves Jaouen attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur
sur le fait que la circulaire ministérielle
du 23 septembre 1942 interdit de majorer,
quelle que soit l'augmentation du coût de
la vie, le taux des secours accordés anté
rieurement au 1er juillet 1941 aux anciens
employés municipaux non tributaires de
régimes de retraites et aux veuves d'em

ployés décédés sans droit à pension; les
personnes en cause ne réunissent pas, en
effet, la plupart du temps, les conditions
requises pour obtenir la pension des vieux
travailleurs, et se trouvent, de ce fait/
dans une situation très difficile; et de
mande s'il ne serait pas possible d'envi
sager l'abrogation pure et simple de la
circulaire du 23 septembre 1942 en ce qui
concerne les dispositions relatives aux
agents non tributaires de régimes de re
traites.

La parole est h M. le sous-secrétaire
d'État à l'intérieur.

M. Raymond Marcellin, sous-secrétaire
d'État à l'intérieur. La circulaire visée par
la question de M. le sénateur Yves Jaouen
autorise le maintien des allocations via

gères accordées avant le 1er juillet 1941
aux agents communaux.

Il s'agit ici des allocations accordées par
les conseils municipaux aux anciens agents
communaux qui ne sont pas tributaires
du régime des retraites et de leurs ayants
droit. Mais cette même circulaire autori
sait ce maintien sous des réserves expres
ses; les allocations devaient être votées
tous les ans par l'assemblée locale et no
pouvaient se cumuler avec l'allocation aux
vieux travailleurs.

La circulaire ajoute — et c'est ce point
que souligne particulièrement M. le séna*
teur Jaouen dans sa question — que les
allocations viagères ne ipeuvent faire l'ob
jet d'aucune majoration.

Or, cette position n'a pas été maintenue.
Depuis le 1er janvier 1945, de sensibles
aménagements ont été apportés. Le minis
tre de l'intérieur et le ministre des finan
ces ont, en effet, admis que les allocations
pourraient être augmentées d'un montant
égal à l'indemnité spéciale temporaire quo
les intéressés auraient perçue s'ils avaient
bénéficié d'une pension de retraite de
même valeur que leur allocation.

Ces nouvelles instructions ont été por
tées à la connaissance de chacun des pré
fets intéressés. C'est ainsi, notamment,
que le préfet du Finistère a été avisé par
lettre du 13 juillet 1945.

J'ajoute qu'en raison de la situation par*
ticulièrement digne d'intérêt de ces an
ciens agents communaux, qui ressentent
durement les difficultés économiques ac
tuelles, le ministre de l'intérieur serait
disposé à accorder une nouvelle majora
tion. Sous réserve de l'accord de M. le mil
nistre des finances, il serait possible do
permettre, dans la limite des maxima auto-!
rises, le cumul de l'allocation viagère et
de l'allocation aux vieux travailleurs sa
lariés.

M. le président. La parole est à M. Yves
Jaouen.

M. Yves Jaouen. Dans votre réponse,
monsieur le ministre, j'ai noté que votre
administration, d'aocord avec celle des
finances, approuve le maintien et la ma
joration des allocations viagères votées par
les conseils généraux ou par les conseils
municipaux en faveur de vieux agents dé
partementaux ou municipaux non tribu
taires de retraites.

Ainsi, les effets de la circulaire ministé
rielle du régime de Vichy, en date du
23 septembre 1942, sont pratiquement an
nulés. Je vous remercie de cette précision,

Si vous le permettez, monsieur le mi
nistre, je voudrais obtenir de vous unei
autre précision. Les mêmes avantages sont'
sans doute applicables aux anciens em-i
ployés municipaux non tributaires de re-i
traites et à leurs ayants droit éventuels,
c'est-à-dire à leurs veuves, dont la situa.-!
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Hian est devenue analogue à celle visée par
la question orale postérieurement au
i6r juillet 1941.

La mesure que nous sollicitons de votre
bienveillance n'atteindrait d'ailleurs qu'un
|très petit nombre d'intéressés dans quel
ques villes importantes, et c'est en son
geant à toute une vie de bons et loyaux
services accomplis par d'anciens agents
municipaux et départementaux non tribu
taires d'un régime de retraite, c'est en son
geant, dis-je, à toute cette vie bien rem
lie que nous vous demandons, monsieur
e ministre, de bien vouloir laisser la li

berté aux conseils municipaux, si ceux-ci
le jugent bon, de leur allouer des alloca
tions viagères. C'est la question subsi
diaire que j'ai l'honneur de vous poser.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État.

M. le sous-secrétaire d'État. Dans ma ré
ponse je n'ai parlé que des allocations qui
ont été allouées par les conseils munici
paux avant la loi du 1er juillet 1941. Pour
les allocations qui pourraient postérieure
ment être accordées par des conseils mu
nicipaux ou des conseils généraux à des
agents communaux ou départementaux, il
faudrait, pour que ces allocations soient'
valables, que la loi du lw juillet 1911 soit
modifiée.

La seule assurance que je puisse don
ner, c'est, celle que j'ai déjà fournie dans
ma réponse, à savoir que nous envisage
rons d'une façon très favorable la situa
tion des vieux serviteurs qui bénéficient
d'allocations données avant le 1er juillet
1941.

M. Yves Jaouen. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

CUMUL Il'AIXOCATIONS AUX VIEILLARDS

M. le président. « M. Meric appelle l'at
tention de M. le ministre de la santé pu
blique et de la population sur les consé
quences graves qu'entraînerait l'applica
tion de la circulaire ministérielle n° 20 du
22 janvier 1949 adressée aux préfets, rela
tive à l'application du relèvement de l'al
location temporaire aux vieux en ce qui
concerne lés modalités du cumul des allo
cations d'assistance aux vieillards infir
mes et incurables et de l'allocation tem
poraire aux vieux et demande s'il n'y a
pas mauvaise interprétation de la volonté
du Parlement dans les restrictions qui
sont apportées à ce cumul. »

La parole est à M. le ministre de la
santé publique.

M. Pierre Schneiter, ministre de la santé
publique et de la population. Mesdames,
messieurs, les restrictions apportées au
cumul de l'allocation temporaire aux
vieux, instituée par la loi du 13 septembre
1946, et de l'allocation d'assistance servie
au titre de la loi du 14 juillet 1905, résul
tent des dispositions mêmes des textes
dont il s'agit.

Les conditions de cumul de ces deux
formes d'entr'aide sont expressément dé
terminées par les articles 14 et 15 de la
loi du 13 septembre 1946, modifiant elle-
même les articles 20 et 22 de la loi du
14 juillet 1905.

Pour ne pas allonger cette communi
cation, je ne relirai pas les articles 14
et 15 qui se trouvent dans la loi.

Les calculs effectués conformément à

ces dispositions permettent de constater
que les bénéficiaires de l'allocation tem
poraire aux' vieux, titulaires de l'alloca
tion principale d'assistance aux vieillards,
ii firmes et incurables, ne peuvent plus,

compte tenu de la dernière augmentation,
recevoir aucune somme au titre de l'assis
tance.

En ce qui concerne les grands infirmes
ayant besoin de l'aide constante d'une
tierce personne et titulaires de l'alloca
tion principale d'assistance aux vieillards
et de la majoration spéciale, le décompte
s'opère d'une manière plus large. Je pour
rai donner à l'honorable <interpellateur
des chiffres qui lui permettront de se
rendre compte exactement de la situa
tion.

Il y a donc en ce moment application
rigoureuse d'un texte que la circulaire
n° 20 du 22 janvier 1949 à MM. les préfets
confirme.

Néanmoins, comme le Gouvernement
n'ignore pas le désir du Parlement d'amé
liorer cette situation, j'ai l'honneur d'an
noncer à cette Assemblée qu'un texte est
en cours 'd'examen dans mes services,
tendant à améliorer la situation des vieil
lards susceptibles d'être admis au héné-
fice de l'assistance et à simplifier le mode
d'attribution.

M. Méric. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Méric.

M. Méric. Je remercie M. le ministre des
explications qu'il vient de donner au
Conseil de la République.

Mais il n'a pas répondu sur l'ensemble
de la question que je lui avais posée. Par
votre circulaire, monsieur le ministre,
vous demandez aux bénéficiaires du
cumul de reverser les sommes indûment
perçues au titre de l'assistance aux vieil
lards pendant le quatrième trimestre 1948.
Cela représente environ 1.200 francs. Or
ces bénéficiaires sont tous des économi
quement faibles et ils ne peuvent assurer
leur subsistance que dans des conditions
difficiles, j'allais dire misérables.

Ce que j'aurais voulu, monsieur le mi
nistre, c'est que vous nous donniez Passu -
rance que ces sommes indûment perçues
ne seront pas réclamées à des gens qui ne
peuvent pas les reverser.

Je connais très bien la situation des

vieillards de Toulouse, puisque je m'oc
cupe de nombreux foyers de vieux, et
je puis vous affirmer que le rembourse-
sement de ces sommes indûment perçues
pour le quatrième trimestre 1918 met
trait les intéressés dans une situation
difficile au point de vue financier, car ils
ne vivent pour la plupart que par le se
cours que veulent bien leur accorder cer
taines associations de bienfaisance, cer
tains foyers de vieux, et ils n'ont comme
argent de poche que la somme qu'on leur
accorde, c'est-à-dire l'allocation temporaire
aux vieux.

Je voudrais que vous nous donniez l'as
surance que ces sommes indûment perçues
ne seront pas remboursées par les inté
ressés. (Applaudissements à gauche.)

W. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je dois dire que dans le
texte de la question je n'ai vu aucune
phrase concernant le quatrième trimestre
de l'année 1918. J'ai donc répondu à la
question telle qu'elle était posée, mais,
par courtoisie pour l'interpellateur, je ne
demande pas mieux que de répondre à
cette nouvelle question.

A mon grand regret, je ne puis prendre
d'engagement formel, car je ne suis pas
responsable des finances de l'État. Mais
dans le troisième paragraphe, j'ai bien dit
qu'il appartenait de procéder à la revision.
Je n'ai pas parlé de remboursement obli
gatoire.

J espère en effet, connue M. Méric lui-f
même, pouvoir obtenir qu'il ne soit pro
cédé à aucune récupération de sommes
dont le total est d'ailleurs assez minime,
mais qui représentent, pour ceux qui se
raient obligés d'en effectuer le remi)our
se ment, une charge que le Gouvernement
n'hésite pas à qualifier d'insupportable.
Par conséquent, j'espère qu'ensemble nous
arriverons au même résultat. (Applaudis
sements à gauche.)

— « —

DÉMISSION D'UN MEMBRE DE L'ASSEMBLÉE
DE L'UNION FRANÇAISE

M. le président. J'ai reçu une lettre en
date du 12 février 1949, par laquelle M. le
président de l'Assemblée de l'Union fran
çaise me fait connaître que M. Adrien
Duqueroix s'est démis de son mandat de
conseiller de l'Union française.

Le groupe communiste, qui avait pré<
sente le 20 novembre 1947 la candidature

de M. Duqueroix, a fait connaître à la pré
sidence le nom du candidat qu'il propose
pour le remplacer.

Conformément à la résolution du 18 no>
vembre 1957; cette candidature sera sou
mise à affichage et la proclamation aura
lieu au cours de la prochaine séance.

— 5 —

CODE DISCIPLINAIRE ET PÉNAL

DE LA MARINE MARCHANDE

Adoption, sans débat, d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle,
conformément à l'article 34 du règlement,
le vote sans débat du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant 'ar 
ticle 15 de la loi du 17 décembre 1926 por
tant code disciplinaire et pénal de la ma
rine marchande. (N°" 13 et 38, année 1949.)j

Je donne lecture de l'article unique :

« Article unique. — L'article 15 de la loi
du 17 décembre 1926, modifié par la loi
du 3 septembre 1941, est à nouveau mo
difié ainsi qu'il suit:

« Art. 15, § A, 3°. — L'amende de
600 francs à 6.000 francs pour les officiers,
de 150 francs à 1.500 francs pour les maî
tres et hommes d'équipage. »

(Le reste de l'article sans changement.)

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
loi.

(Le Conseil de la, République a adopté.)

— 6 —

INCENDIE INVOLONTAIRE EN FORET

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du Jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, concernant l'incen
die involontaire en forêt. (N os II 47, année
1948 et 23, année 1919.)

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la Ré
publique que j'ai reçu de M. le président
du conseil, un décret nommant M. Roger
Lebrun, chargé de mission au cabinet du
ministre de l'agriculture, en qualité de
commissaire du Gouvernement pour assis
ter M. le ministre de l'agriculture.

Acte est donné de cette communication.
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La parole est à M. le rapporteur de la *
commission de l'agriculture.

M. Jean Durand, rapporteur de la com
mission de l'agriculture. Mesdames, mes
sieurs, le présent projet de loi, dont votre
commission de l'agriculture m'a fait
l'honneur d'être le rapporteur, tend à ren
forcer les peines appliquées dans le cas
des incendies involontaires en forêt.

Point n'est besoin de s'étendre sur la i
configuration de notre sol, sur la culture j
forestière on particulier, pour savoir le
rôle immense que joue dans l'économie "
de notre pays la valeur de notre forêt.
Comme tout joyau, notre massif forestier
est d'une extrême fragilité, il suffit d'une
étincelle, d'une allumette non éteinte,
de la négligence d'un campeur, de l'im
prudence d'un chasseur et de multiples
autres causes pour que des hectares, des
centaines, parfois même des milliers
d'hectares soient la proie du feu.

Chaque année, un gros effort est fait,
grâce à l'utilisation du fonds forestier na
tional, pour développer le reboisement de
notre forêt. Il ne serait pas compréhen
sible qu'au moment même où des mesures
sérieuses sont prises pour la sauvegarde
de ce patrimoine en demandant de sub
stantiels sacrifices au contribuable fran
çais, il ne soit pas prévu une aggrava
tion des peines en ce-qui concerne la lé
gislation répressive de l'incendie involon
taire en forêt. H importe, même de pren
dre des mesures rapides, et j'attire votre
attention sur ce point, puisqu'il a été
observé que, dans 30 p. 100 des cas au
moins, l'incendie est involontaire. C'est
un pourcentage que ncis avons le devoir
de nous efforcer de réduire.

C'est dans ce but qu'il vous est de
mandé d'envisager une répression plus sé
vère de ce délit en la transposant du code
pénal au code forestier.

Antérieurement à l'ordonnance du 4 oc
tobre 1945 qui avait fait de ce délit une
contravention de simple police, le délit
d'incendie involontaire de la propriété
d'autrui, donc de la propriété forestière,
était puni par les dispositions de l'arti
cle 458 du code pénal, inséré au titre II
du livre III de ce code « des crimes et dé
lits contre les particuliers ».

L'incendie involontaire était punissable
de peines correctionnelles.

La loi du 13 février 1942 a modifié l'ar

ticle 458 du code pénal en aggravant la
sanction.

Le régime actuel est celui de l'ordon
nance du 4 octobre 1945 qui a abrogé l'ar
ticle 458 du code pénal et a crée une qua
trième classe de contraventions dans un
nouvel article 483.

11 semble déjà anormal d'infliger la
même peine aux auteurs involontaires
d'incendies et à ceux qui dégradent les
fossés ou clôtures.

Il est nécessaire que la peine soit plus
sévère pour l'incendiaire involontaire que
pour celui qui dégrade, même volontaire
ment, des fossés ou qui enlève les bran
ches sèches des haies.

De plus, il faut reconnaître une faute
plus grave à ceux qui ont causé un dom
mage à un massif forestier qu'à ceux qui,
seulement, ont allumé du feu à une dis
tance prohibée. Ainsi, il vous est proposé
de donner à nouveau le caractère de dé
lit à l'incendie involontaire.

Au code forestier, pour ce délit, et par
exception, admettons les circonstances at
ténuantes et servons-nous des dispositions
de la loi de sursis. De ce fait, il en déeou-
lera — et j'insiste sur ce point — la règle
de non-cumul des peines qui s'appliquera.

Enfin, la transaction sera également pos
sible, Certes/ cette transaction sera rare.

Elle pourra jouer tant pour ceux qui pour- '
ront payer que pour ceux qui ne pour
ront se libérer que par des prestations
en nature.

Mon rapport imprimé qui- a été distri
bué, vous donne en détail le développe
ment des points essentiels que je viens :
de vous présenter. Une première modifi
cation a été apportée par votre commis
sion de l'agriculture au projet adopté en
première lecture par l'Assemblée natio
nale, modification qui, à l'alinéa 5 de l'ar
ticle 148 du code forestier, relève l'amende
de 2.400 à 6.000 francs et de 12.000 à 15.000

francs pour les diverses raisons qui ont
été exposées.

Une autre modification est également
apportée par votre commission, cette fois,
à l'article 2, soit l'article 148 bis.

Le minimum de l'amende ne serait plus
de 3.000 francs, mais de 12.000 francs.
En conséquence, lire : « Seront punis d'une
amende de 12.000 à 200.000 francs et pour
ront, etc.). » (La suite sans changement.)

Dans ces conditions, votre commission
vous invite à approuver, avec cette der
nière modification, le texte qui vous est
soumis.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.

M. Carcassonne, rapporteur pour avis
de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.
Mesdames, messieurs, la commission de
la justice est parfaitement' d'accord pour
augmenter la répression des incendies
volontaires en forêt. Elle m'a cependant
chargé de présenter quelques observa
tions.

Nous sommes très désireux de voir le
code forestier punir à l'avenir les délin
quants ou les contrevenants. Mais il y a
certains principes dans le code pénal que
nous ne saurions voir transgresser. D'ac
cord avec la commission de la justice de
l'Assemblée nationale, nous insisterons
donc particulièrement pour que le sursis
et les circonstances atténuantes puissent
s'appliquer.

Notre honorable rapporteur de la com
mission de l'agriculture a indiqué à la
page 3 de son rapport, et dans l'exposé
qu'il vient de faire il y a quelques ins
tants, qu'en conséruence, la règle du
non-cumul des peines devait automati
quement s'appliquer.

Or, mesdames et messieurs, le code
forestier ne permet pas l'application de
la règle du non-cumul des peines.

C'est pourquoi la commission de la
justice, dans un amendement qu'elle pré
sentera tout à l'heure, demandera, à
l'article 2, que la règle du non-cumul
des peines soit reconnue.

Je dois faire aussi une autre observa
tion qui motivera un deuxième amende
ment.

Dans l'article 1er de son projet, la com
mission de l'agriculture, modifiant les
peines qui avaient été fixées par l'Assem
blée nationale, a crevé le plafond des
contraventions en demandant que soient
punis au maximum de 15.000 francs
d'amende les contrevenants qui auront
allumé un feu à moins de 100 mètres
des forêts sans provoquer l'incendie.

Nous demandons, en vertu de l'arti
cle 137 du code d'instruction criminelle,
que le plafond soit ramené à 12.000
francs; nous demandons que le mini
mum soit celui fixé par l'Assemblée natio
nale: cependant, si la commission de
l'agriculture insistait pour que ca mini

mum soit de 6.000 francs, la commission
de la justice ne ferait, sur ce chapitre*
aucune difficulté.

En tenant compte des quelques réserves
que nous venons de formuler, nous
sommes parfaitement d'accord avec le
texte adopté par la commission de ragrin
culture. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Dar-j
manthé. '

M. le rapporteur pour avis. Mesdames,]
messieurs, je suis chargé d'excusefi
M. Darmanthe.

C'est un résinier des Landes: il tenait
à dire au nom de ses camarades combien
il était désireux que soient réprimés avec
sévérité les incendies involontaires en
forêt.

L'incendie décime les départements du]
Sud-Ouest et du Sud-Est de la France
dans des conditions effroyables.

M. Darmanthe estime que, lorsqu'on fixe
à 30 p. 100 du chiffre des incendies les
incendies involontaires, ce pourcentage
est foien inférieur à la réalité. Il y a des
quantités d'incendies qui sont déclarés
involontaires par les tribunaux, mais
qui, malheureusement, cachent parfois
une main criminelle.

Il était tout désigné pour dire au Con
seil combien les populations des Landes
et de la Gironde désiraient une répression'
sévère de ces incendies involontaires.

M. le président. Personne ne demandei
plus la parole dans la discussion gen6-
râle ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le .Conseil décide de passe* à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar**
ticle 1er :

a Art. 1O. — Le cinquième alinéa ds
l'article 148 du code forestier est modifié
comme suit;

a Ceux qui auront contrevenu à la dé-«
fense du paragraphe 1" et aux prescrip<
tions des arrêtés préfectoraux pris en vertu
du paragraphe 2 du présent article, seront
punis d'une amende de 6.000 à 15.000
francs sans préjudice, en cas d'incendie,
des peines portées à l'article suivant et de
tous dommages-intérêts. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Carcassonne, au nom de la commis
sion de la justice, tendant, au deuxième
alinéa de cet article, 3a et 4* ligne, à réta-
blir les chiffres adoptés par l'Assemblée
nationale de 2.400 à 12.000 francs.

La parole est à M. Carcassonne.

M. le rapporteur pour avis. Mesdames
messieurs, sur cet amendement une trans-
action est intervenue.

En effet, la commission de l'agriculture^
en face du code d'instruction criminelle,
reconnaît qu'on ne peut pas dépasser les
chiffre de 12.000 en matière de contraven*
tions. Nous sommes d'accord sur le maxi
mum. Sur le minimum, la commission da
la justice, faisant un petit effort, accepta
le chiffre de 6.000 au hcu de 2.500.

M. le président. Vous modifiez donc voi
tre amendement. Voulez-vous m'en donnée
la rédaction définitive i.

M. le rapporteur pour avis. La voici,
monsieur le président: « Ceux qui auront
contrevenu, etc., seront punis d'une'
amende de 6.000 à 12.000 francs,,, » (Lai
suitf sans changement.).
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M. le président. L amendement présenté
par M. Carcassonne, et qu'il vient de mo
difier à l'instant, tend à rédiger le second
alinéa de la façon suivante: « ...seront
punis d'une amende de 6.000 francs à
J2.000 francs ».

Quel est l'avis de la commission de
l'agriculture ?

M. le rapporteur. La commission de
l'agriculture accepte l'amendement.

M. le président. L'amendement est ac
cepté par la commission de l'agriculture.

Je le mets aux voix.

[(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 1er ainsi modifié.-

(L'article 1er , ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Il est inséré
entre l'article 148 et l'article 149 de la

première section du titre dixième du code
forestier un article 148 bis, ainsi conçu:

« Art. 148 bis. — Seront punis d'une
amende de 3.000 à 200.000 francs et pour
ront, en outre, l'être d'un emprisonne-
nement de onze jours à six mois, ceux qui
auront causé l'incendie des forêts, bruyè
res, bois, landes, plantations et reboise
ments d'autrui, par des feux allumés à
moins de 100 mètres ou par des feux cu
lumières portés ou laissés sans précautions
suffisantes, ou par des pièces d'artifice al
lumées ou tirées par négligence ou impru
dence.

« En dérogation à l'article 203 du pré
sent code, les tribunaux pourront appli
quer au délit d'incendie involontaire en
forêt les dispositions de l'article 463 du
code pénal. En outre, les dispositions de
la loi du 26 mars 1891 seront app.icables
à ce délit. »

Par voie d'amendement, M. Carcassonne,
au nom de la commission de la justice,
propose de rédiger comme suit la
deuxième phrase du second alinéa du

\ texte proposé pour l'article 148 bis du
code forestier:

• « En outre, les dispositions du quatrième
alinéa de l'article 351 du code d'instruc-
tion criminelle et de la loi du 26 mars
1891 seront applicables à ce délit. »

La parole est à M. Carcassonne.

I*. le rapporteur pour avis. Mesdames,
messieurs nous demandons que la règle du
non-cumul des peines s'applique en cette
matière, alors que le code forestier prévoit
au contraire, le cumul des peines. Il est
un grand principe du code pénal, c'est la
confusion, c'est-à-dire l'application de la
peine la plus importante. M. le rapporteur
indiquait tout à l'heure que cela découlait
du texte. Au contraire, nous croyons que
si nous n'indiquons pas que la règle du
non-cumul s'applique, les peines se cu
muleront et ne seront pas confondues.
C'est pour apporter plus de précision, et
d'accord avec la commission de l'agricul
ture, que nous demandons à l'Assemblée
de bien vouloir admettre notre amende
ment.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission de l'agriculture ?

M. le rapporteur. La commission de
l'agriculture accepte l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?_

M. Pflimlin, ministre de l'agriculture. Le
Gouvernement accepte également l'amen
dement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Carcassonne, accepté par la
commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur de la commission de l'agricul
ture.

M. le rapporteur. La commission de
l'agriculture demande que le minimum
de l'amende soit porté de 3.000 à 12.000
francs, somme qui paraît d'autant plus
justifiée que le maximum prévu à l'ar
ticle let est de 12.000 francs.

M. le président. La commission de
l'agriculture propose de rédiger ainsi le
second alinéa de l'article 2:

« Art. 148 bis. — Seront punis d'une
amende de 12.000 à 200.000 francs... » (le
reste sans changement).

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement ac
cepte cette modification.

M. le président. Quel est l'avis de la
■ commission de la justice ?

M. le rapporteur pour avis. La commis
sion de la justice accepte l'amendement.

M. le président. L'article 2 sera donc
ainsi rédigé :

« Art. 2. — Il est inséré entre l'ar
ticle 148 et l'article 149 de la première
section du titre dixième du code fores
tier, un article 148 bis ainsi conçu:

« Art. 148 bis. — Seront punis d'une
amende de 12.000 à 200.000 francs et

pourront, en outre, l'être d'un emprison
nement de onze jours à six mois, ceux
qui auront causé l'incendie des forêts,
bruyères, bois, landes, plantations et re
boisements d'autrui, par des feux allumés
à moins de 100 mètres ou par des feux ou
lumières portés ou laissés sans précautions
suffisantes, ou par des pièces d'artifice al
lumées ou tirées par négligence ou im
prudence.

« En dérogation à l'article 203 du pré
sent code, les tribunaux pourront appli
quer au délit d'incendie involontaire en
forêt les dispositions de l'article 463 du
code pénal. En outre, les dispositions du
quatrième alinéa de l'article 351 du code
d'instruction criminelle et de la loi du

26 mars 1891 seront applicables à ce délit. »
Je mets aux voix l'article 2 ainsi rédigé.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — Dans le
quatrième alinéa de l'article 483 du code
pénal, les mots: forêts, bruyères, bois,
plantations sont supprimés. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de
l'avis, je donne la parole à M. Primet pour
expliquer son vote.

M. Primet. Le groupe communiste, d'ac
cord avec les conclusions de la commis
sion de l'agriculture, votera le projet.

Il est heureux de constater que, désor
mais, le délit d'incendie involontaire en
forêt relèvera du code forestier. Il est sa
tisfait également que les amendes prévues
aient été augmentées, ce qui fera réfléchir
les négligents et les imprudents qui, jus
qu'à ce jour, ont été à l'origine de tant
d'incendies et notamment dans les landes
gasconnes.

Nous considérons, en effet, que de trop
graves atteintes ont été portées à cette
partie importante de notre patrimoine na
tional et que ce projet vient à point pour

1 la âMendrûi

M. Charles Morel. Je demande la parole*

M. le président. La parole est à M. Char
les Morel, pour explication de vote.

M. Charles Morel. Étant donné les rava
ges que subissent actuellement nos forêts,
surtout depuis quelques années, du fait
des incendies, nous ne pouvons qu'approu
ver ce projet. Cependant, je tiens à attirer
l'attention de M. le ministre sur quelques
points particuliers.

Actuellement, le Massif Central souffre
d'une sécheresse qui dure depuis trois ans
et les forêts flambent partout, surtout du
fait de l'écobuage.

Or, je me suis aperçu qu'on a attendu le -
dernier moment pour faire paraître les
arrêtés interdisant cet écobuage. Je pense
qu'en la circonstance il eût mieux valu
prévenir que sévir.

D'autre part, un grand nombre de ces
incendies sont dus à l'imprudence des jeu
nes bergers, et j'attire l'attention des édu
cateurs sur ce fait. J'aimerais que, dans
nos écoïes rurales, on fît, tous les ans,
quelques heures de cours, sur les dangers
de l'incendie, aux jeunes écoliers qui,
l'été, deviennent gardiens de vaches ou de
moutons, et sont seuls, sans surveillance
aucune, dans les pâturages de montagne.-
Cette éducation a déjà porté ses fruits chez
les scouts; les incendies provenant des
scouts sont extrêmement rares, alors que
les incendies provoqués par les petits ber
gers sont fréquents. Je crois que cette ac
tion éducative sera aussi efficace que la
répression pénale. (Applaudissements sur.
de nombreux bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

• Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble
du projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

SURVEILLANCE DES VINS

A APPELLATION D'ORIGINE D'ALSACE

Adoption d'un avis sur une proposition de loi,

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, relative . à
l'application de l'ordonnance du 2 novem
bre 1915, relative à la taxe spéciale desti
née à la direction de la répression des frau
des pour assurer la surveillance des vins
à appellation d'origine d'Alsace. (N03 11-
106, année 1948, et 54, année 1949.)

Dans la discussion générale, la parole est:
à M. le rapporteur.

M. Hoeffel, rapporteur de la commission
de l'agriculture. Mesdames, messieurs,-
c'est la première fois que j'ai le plaisir de
parler dans cette enceinte si sympathique,
étant chargé par mes collègues de la com
mission de l'agriculture de rapporter une!
proposition de loi concernant les vins d'Al
sace.

Au cours de notre séance de vendredi,-
lors de la discussion sur l'exportation des;
vins français, nous avons eu l'occasion
d'entendre parler des meilleurs crus de!
France, tels que Bordeaux, Bourgogne,-
Champagne et même des vins de messe.

Mon intervention d'aujourd'hui me per
met de vous rappeler le- pétillant vin d'Al
sace, non pas, hélas I sous la forme agréa"
blé d'une dégustation — ce que je préfé
rerais — mais sous la forme austère d'unei
proposition de loi que, je l'espère, youg
voudrez bien aîo^teE»
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\Hucl est l'objet de cette . proposition de
ïoi i

Compléter une lacune de l'ordonnance
du 2 novembre 1945, dans laquelle les ser
vices compétents de Paris ont omis d'in
sérer le passage essentiel se rapportant à
1'afïeetation de la recette de cette taxe

perçue sur les vins d'Alsace. Cela est d'au
tant plus important que cette dernière, qui
est de 15 francs par hectolitre, doit être
(portée à 30 francs.

L'ordonnance du 2 novembre 1945, qui
devait, par la suite, servir de base au co
mité national d'appellation d'origine pour
la définition des vins d'Alsace, avait repris
le projet de statut élaboré et présenté par
l'association des viticulteurs d'Alsace en
49S9, projet dont l'objet essentiel était la
dénomination des vins d'origine alsa
cienne.

L'absence de toute indication permettant
'de déterminer la destination des fonds

perçus devait servir de prétexte aux ser
vices des finances pour retenir les rede-
yances et les classer provisoirement à la
direction générale des contributions indi
rectes à Paris au bordereau 80 A, compte
37-01 sous la rubrique a Recettes à classer
et à régulariser ».

La taxe fournirait les ressources néces
saires à la délimitation de la zone de pro
duction de vins d'appellation d'origine ré
gionale « Vins d'Alsace », à laquelle pro
céderait, avec le concours des syndicats
viticoles locaux, un comité régional d'ex
perts nommé par un arrêté au ministre
de l'agriculture.

En attendant et dans la mesure où elle

a pu être appliquée, l'ordonnance du 2 no
vembre 1945 a déjà à enregistrer ses pre
miers résultats. En effet, la qualité des
vins d'Alsace a réalisé de grands progrès.
L' engouement qui apparaît dans tous les
milieux pour ces vins et la renommée dont
ils jouissent sur le marché intérieur et
même sur le marché mondial en sont les
meilleures preuves.

La production et le commerce de vin
d'Alsace s'accommodant très bien et sans
la moindre critique des dispositions de la
dite ordonnance, n'ont qu'un désir: c'est
que l'on mette à leur disposition des
moyens financiers indispensables, qui leur
permettraient de faire face aux dépenses
que nécessitent l'application de ce texte

•et, en particulier, la recherche des fraudes
et leur répression.

L'adoption de cette proposition de loi
-permettra à la viticulture alsacienne de
faire un pas en avant dans le cadre de la
viticulture française, et cela pour l'assai
nissement deTéconomie nationale tout en
tière.

En conséquence, votre commission de
l'agriculture vous demande d'adopter la
proposition de loi dont vous êtes saisis.
(Applaudissements .)

.. M. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission
des finances. - ,

M. Sclafer, rapporteur pour avis lie la
commission des finances. Mesdames, mes
sieurs, la commission des finances doit
donner son avis sur la proposition de loi
en discussion parce qu'il s'agit de fixer,
dans ce texte nouveau, l'ordre de dé
penses auquel sera* affecté le produit d'une
taxe déjà perçue depuis trois ans et dont
l'emploi n a pas encore été déterminé.

L'ordonnance du 2 novembre 1945, qui
a appliqué la législation de l'appellation
d'origine aux vins d'Alsace, a institué une
taxe spéciale de quinze francs par hecto
litre, à percevoir lors de la délivrance
du titre de mouvement, et à recouvrer,
comme les droits de circulation, par l'ad-
miaistration des contributions indirectes.

Mais l'ordonnance n'a pas prévu d'affec
tation pour la recette de cette taxe. Le
ministère des finances l'a encaissée sous
la rubrique: a Recettes à classer et à ré
gulariser ».

Cependant l'application de l'ordonnance
entraine des frais: comité régional d'ex
perts, fixation et surveillance de l'aire de
production, des plantations, des cépages,
frais supplémentaires du service régional
de la répression des fraudes.

La proposition de loi tend à réparer cette
omission et à décider que les produits de
la taxe, jusqu'ici inutilisés, auront une
destination, et une destination profitable à
la viticulture alsacienne, qui en supporte
seule la charge: ces produits aideront à
couvrir les dépenses de surveillance des
vins à appellation d'origine d'Alsace.
C'est ce qui aurait dû être décidé pir le
texte de 1945. Il aura fallu trois ans pour
réparer la négligence du législateur
d'alors, trois ans pour qu'on s'aperçoive
de. cette omission.

Sous le bénéfice de ces observations, la
commission des finances donne un avis
favorable à la proposition de loi, et à
l'élévation de la taxe de 15 francs à
30 francs par hectolitre. (Applaudisse
ments .)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture.

M. Pierre Pflimlin, ministre 'de l'agricul
ture. Mesdames, messieurs, le Gouverne
ment approuve les conclusions qui vous
sont soumises par les rapporteurs des
deux commissions intéressées. Ils ont sou
ligné, l'un et l'autre, qu'il s'agissait de
combler une lacune de l'ordonnance du
2 novembre 1945. Je suis très heureux que
l'initiative parlementaire aboutisse à par
faire un système dont l'intérêt a été lar
gement démontré par les honorables rap
porteurs.

Le ministre de l'agriculture disposera,
si vous voulez bien suivre les conclusions

qui vous sont soumises, de ressources qui
permettront au service de la répression
des fraudes d'exci*cer une activité utile
dans un domaine dont l'importance a été
justement soulignée. Ce service pourra
ainsi apporter une juste contribution à
l'effort des viticulteurs d'Alsace, grâce aux
quels le prestige des vins de, cette région
française est en train de croître, tant en
France qu'à l'étranger. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique :

« Article unique. — En vue de couvrir
les dépenses d'application de l'ordonnance
r.0 45-2675 du 2 novembre 1945, relative à
la définition des appellations d'origine des
vins d'Alsace, un prélèvement est opéré
sur les produits de la taxe spéciale pré
vue par l'article 10 de ladite ordonnance.

« Ce prélèvement est fixé chaque année
par arrêté du ministre de l'agriculture et
du ministre des finances et des affaires
économiques et rattaché par voie de fonds
de concours au budget du ministère de

l'agriculture (service de la répression des
fraudes).

« La taxe spéciale est portée à 30 francs!
par hectolitre. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposi
tion de loi.

(Lé Conseil de la République a adopté.)

•—8 —

APPROBATION D'UNE CONVENTION FRANCO-

TCHÉCOSLOVAQUE CONCERNANT LES IM
PÔTS SUR LA FORTUNE

Adoption d'un.avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle»
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant approbation
de la convention signée le 6 août 1948
entre la France et la Tchécoslovaquie et
tendant à -éviter les doubles impositions
résultant de l'application des impôts sur
la fortune ou sur l'accroissement de for
tune, établis en France et en Tchécoslo
vaquie. (N 08 I1-92, année 1948 et 86, année
1949.)

Dans la discussion générale, la paroles
est à M. le rapporteur.

M. Bolifraud, rapporteur de la commis~
sion des finances. Mesdames, messieurs,
pour éviter de soumettre les mêmes biens
a une double taxation résultant, en France,
de l'application de l'ordonnance du 15 août
1945 instituant l'impôt de solidarité, et, en
Tchécoslovaquie, de la loi du 15 mai 1946
établissant des impôts sur la fortune et
sur l'accroissement de la fortune, la France
et la Tchécoslovaquie ont signé à Paris,
le 6 août 1948, une convention qui a é.tç
approuvée par l'Assemblée nationale. '

Cette convention, dont le texte est an
nexé au projet de loi, concerne, dans
une première partie, l'imposition des per
sonnes physiques et morales autres que
les sociétés; dans une deuxième partie, les
sociétés ; dans une troisième partie, l'assis
tance réciproque que se prêteront les deux
gouvernements pour assurer l'exacte" per
ception des impôts. Nous allons examiner
succinctement chacune d'elles.

Première partie. — Personnes physiques
et morales autres que les sociétés. Les meu
bles, objets mobiliers, fonds de commerce
(avec leurs Cléments corporels et incor
porels) seront imposés dans l'État où ils
se trouvent situés.

Doivent être considérés comme fonds de
commerces ou industriels distincts, les suc
cursales, fabriques, usines, ateliers, comp
toirs de vente et autres lieux fixes d'affai
res ayant un caractère productif ; ainsi que
les dépôts gérés par des agents non auto
nomes, situés dans l'un des deux Etats
et dépendant d'un établissement ayant son
siège dans l'autre Etat.

Quant aux valeurs incorporelles (fonds
publics, actions, obligations sociales,
créances et brevets), la tendance qui pré
vaut est de les assujettir à l'impôt dans
l'État du domicile du propriétaire ou du
créancier.

Le nouvel accord fait seulement applica
tion de cette règle pour les créances com
merciales ainsi que pour les redevances
provenant de la concession de brevets,
licences, marques de fabrique, à moins que
le payement desdites redevances incombe
à un établissement stable possédé par le
titulaire dans l'autre Etat. Mais il y déroge
pour les créances assorties d'une garantie
hypothécaire, qui sont déclarées imposa
bles dans l'État de la situation de l'im
meuble grevé.

D'autre part, il en excepte les autres
biens incorporels, notamment, les valeurs



214 - CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 15 FEVRIER 1949

mobilières, mais sans prévoir de mesures
spéciales en ce qui les concerne; chacun
des Etats contractants demeure, par suite,
libre de taxer ces biens et valeurs suivant

' les principes de sa propre législation. La
double imposition ne se trouve donc pas
supprimée à leur égard.

Faute de pouvoir appliquer la règle tra
ditionnelle dont il est question ci-dessus,
toute autre solution qui eût consisté à
abandonner l'imposition desdits biens et
valeurs du pays du débiteur ou de l'inves
tissement des capitaux ou à réserver à ce
pays une priorié d'imposition, à charge
par l'autre État d'imputer sur son, propre
impôt celui déjà perçu dans le premier
État, aurait abouti, en effet, à une réparti
tion inégale des sacrifices réciproques que
suppose toute convention tendant à sup
primer les doubles impositions; à laquelle
le Gouvernement français n'a pas jugé pos
sible de consentir.

■Deuxième partie. — Imposition des so
ciétés. L'accord franco-tchécoslovaque dé
finit le régime auquel sont soumises les
sociétés. Celles-ci sont imposées dans l'État
selon les lois duquel elles ont été consti
tuées et d'après les règles qui sont en
vigueur. Dans l'Eta.t autre que celui du
siège social, elles ne sont passibles de
l'impôt de cet autre État que sur l'actif
qu'elles y possèdent. Les stipulations con
cernant les personnes physiques et autres
personnes morales leur étant, à cet égard,
en tous points applicables.

- Troisième partie. — Assistance récipro
que des deux Etats. La troisième partie est
relative à l'assistance réciproque qu'enten
dent se prêter les deux gouvernements
pour assurer l'exacte perception des impôts
qui s'y .trouvent visés; mais elle ne pré
cise pas les mesures prévues à cette fin

-et sur lesquelles les autorités compétentes
des deux pays se sont concertées. Ces me
sures ont fait l'objet de lettres échangées
au moment de la signature de la conven
tion et elles figurent en annexe au présent
rapport.

L'article final de la convention stipule,
d'autre part, que ces dispositions entreront
provisoirement en vigueur à partir de sa
signature.

En bref, si imparfait qu'il soit, l'accord
franco-tchécoslovaque du 6 août 1948 n'en
est pas "moins de nature à réduire dans
une mesure appréciable les doubles impo
sitions auxquelles étaient exposées les per
sonnes physiques et morales domiciliées
ou établies dans l'un des deux Etats et
possédant des biens dans l'autre État, du
fait de la perception cumulée des impôts
français et tchécoslovaques sur la fortune
et sur les accroissements de fortune. Il
apporte à nos ressortissants des allége
ments qui ne sont point négligeables.
Aussi votre commission des finances pro
pose-t-elle au Conseil de la République la
ratification de cet accord dans les condi
tions prévues à l'article 27 de la Constitu
tion et vous demande-t-elle de voter le
projet de loi. (Applaudissements .)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
î'a parole dans la discussion générale ?...

M. André Diethelm. Je demande la pa
role. •

M. le président. La parole est à M. Die
thelm.

«

M. André Diethelm. Mesdames, mes
sieurs, il me parait difficile, après avoir
entendu le rapport de M. Bolifraud, de ne
pas présenter une brève observation.

Nous sommes certainement très recon
naissants au Gouvernement d'avoir né
gocié avec tant de soin un accord avec

un gouvernement étranger sur la ques
tion infiniment délicate de la double im-
positiom Mais, avant de fixer les impôts
applicables aux biens français dans un
autre pays, il faudrait d'abord que ces
biens existassent, et qu'ils soient proté
gés normalement par les lois de ce ipays.

Or, nous sommes bien obligés de cons
tater que, dans de très nombreux pays
étrangers, et notamment dans de nom
breux (pays de l'Europe centrale, les in
térêts français, depuis la fin de la guerre,
non seulement- n'ont pas été sauvegardés,
mais, ont, tout au contraire, été l'objet
de mesures d'exception infiniment lourdes
et infiniment graves.

Le Gouvernement est absent de cette
Assemblée en ce moment. Je voudrais
néanmoins demander quelles ont été les
mesures prises pour que nos intérêts à
l'étranger, et spécialement en Europe cen
trale, soient efficacement défendus. Les
Français qui possédaient dans ces pays,
des immeubles, des biens meubles, des
créances, les sociétés qui étaient établies,
et qui y avaient des exploitations ont
droit, et le plus rapidement possible, "à
de justes indemnités. Est-il excessif que le
Gouvernement — bien qu'il ne soit pas
représenté ici,- — nous fasse connaître
l'état actuel des négociations qu'il a du
entamer, et le moment où il espère abou
tir, de façon définitive, à des compensa
tions satisfaisantes pour le patrimoine na
tional ? (Applaudissements sur les bancs
supérieurs à gauche, au centre et à
droite.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale ?...

■Je consulte -le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique:

« Article unique. — Le Président de la
République française est autorisé à rati
fier la convention franco-tchécoslovaque,
signée à Paris le 0 août 1948, tendant à
éviter les doubles impositions résultant
ue l'application des impôts sur la fortune
ou sur l'accroissement de fortune établis

en France et en Tchécoslovaquie, dont le
texte est annexé à la présente loi. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet

de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

- 9 —

LIMITE DE L'ADMISSION

DE LA PREUVE TESTIMONIALE

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté pa:
l'Assemblée nationale, tendant à porter de
3.000 francs à 10.000 francs la limite iela-

tive à l'admission de la preuve testimo
niale .pour les payements de l'État, des
collectivités et établissements publics.
lN 0 ' 11-91, année 1948 et 55, année -1949.)

La parole est à M. Lamarque, au nom
de M. Courrière, rapporteur de la com
mission des finances.

M. Albert Lamarque. Je remplace
M. Courrière. Voici d'ailleurs le rapport
qu'il a établi.

Mesdames, messsieurs, l'ordonnance du
26 août 1943, publiée au Journal officiel

65 du 15 août 1944, avait porté à
3.000 francs la limite fixée par l'acte dit

loi du 16 octobre 1940 à. 1.500 franes rela
tive à l'admission de la preuve testimo
niale pour les payements à la charge de
l'État, des départements, des communes
et des établissements publics.

L'élévation de la somme avait été justi
fiée par l'augmentation du coût de la vie.

C'est encore en raison de l'augmentation
des salaires et des rentes consécutives à
l'augmentation du coût de la vie que le
Gouvernement demande que cette somme
limite soit portée de 3.000 francs à 10.000
francs.

Cette mesure permet d'autoriser les
comptables publics à procéder, sans exi
ger de quittance authentique, au payement
des sommes n'excédant pas 10.000 francs
dues à des personnes illettrées ou dans
l'impossibilité matérielle de signer. La si
gnature de ces parties est remplacée par
la déclaration de ne pouvoir ou ne savoir
signer faite au comptable, qui la transcrit
sur le titre de payement et la fait approu
ver par deux témoins assistant au paye
ment.

Il est certain, en' effet, que la limite de
3.000 francs prévue par le texte du 26 août
1943 ne correspond plus aux réalités
actuelles. Dans la plupart des cas, les
sommes dues aux retraités, aux -salariés,
aux titulaires de pensions di'invaliditô ou
d'ascendants dépassent largement 3.000
francs, ce qui, dans le cas des personnes
ne sachant ou ne pouvant signer, entraîne
pour elles des retards considérables et des
frais élevés puisqu'elles sont tenues de
procéder par voie de procuration ou de
quittance authentique.

C' est pour ces raisons que votre com
mission des finances vous demande de
donner un avis favorable au projet de loi
qui nous est transmis par l'Assemblée na
tionale et qui tend à porter à 10.000 francs
la somme dans la limite de laquelle la
preuve testimoniale pourra être admise
pour les payements effectués pour le
compte de l'État, des collectivités et des
établissements publics et vous demande,
*11 conséquence, de bien vouloir adopter
le texte du projet de loi.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale ? -

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

_ (Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique :

« Article unique. — Sont portées à
10.000 francs les limites relatives à
l'admission de la preuve testimoniale, qui
avaient été fixées à 3,000 francs par l'or
donnance du 26 août 1943 pour tous les
payements à la charge de l'État, des dépar
tements. des communes et des établisse
ments publics. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

- 10 —

MODIFICATION DE L'ORDONNANCE
SUR LES PROFITS ILLICITES

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de réso
lution de MM. Jacques Debu-Bridel et Avi
nin, tendant à inviter le Gouvernement à
déposer un projet de loi tendant à modi
fier et compléter les articles 23, para
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graphe 6, et 28, paragraphe 1er, de J 'ordon
nance du 18 octobre 1944, modifiée par
l'ordonnance du 6 janvier 1945, tendant à
«onfisquer les profits illicites. (N 0* I1-97,
année 1948 et 91, année 1949.)

" Dans la discussion générale la parole est
'à M. le rapporteur.

H. Kalb, rapporteur de la commission de
la justice et de la législation civile, cri
minelle et commerciale. Mesdames, mes
sieurs, le Conseil de la République est
appelé à se prononcer sur une proposition
de résolution déposée par MM. Jacques
Debu-Bridel et Avinin, ayant pour but de
modifier et de compléter les articles 23,
paragraphe.6, et 28, paragraphe 1er, de
l'ordonnance du 18 octobre 1944, modifiée
par l'ordonnance du 6 janvier 1945, tendant

. à confisquer les profits illicites.
La proposition de résolution est la sui-

yante :
« Le Conseil de la République invite le

Gouvernement à déposer un projet de loi,
tendant à modifier et compléter les arti
cles 23, paragraphe 6, et 28, paragraphe 1er
de l'ordonnance du 18 octobre 1944, mo
difiée par l'ordonnance du 6 janvier 1945,
tendant à confisquer les profits illicites,
lafln que les recours portés devant le con
seil supérieur comportent un effet sus-
ipensif; que les comités départementaux
appelés à donner leur avis sur la requête
d'appel le fassent dans un délai maximum
de trois mois, et que les décisions prises
par le conseil! supérieur soient, immédia
tement et nonobstant tout recours, exécu
toires contre le redevable. »

Dans l'exposé des motifs de cette propo
sition de résolution, les auteurs soulignent
que le nombre, la qualité et la nature des
idécisions prises à ce jour par le conseil

.supérieur de confiscation des profits illi-

. cites prouvent qu'en de très nombreux cas
les comités départementaux de confisca
tion ont fait une application abusive et
parfois partiale de 1 ordonnance du 18 oc
tobre 1944, modifiée par l'ordonnance du

. 6 janvier 1945.
Il convient de rappeler que le texte fon

damental en matière de .confiscation de
profits illicites est l'ordonnance du 18 oc
tobre 1944 modifiée, complétée et codifiée
par l'ordonnance du 6 janvier 1945.

L'ordonnance du 18 octobre 1944 a voulu

frapper ceux qui, effectivement, par des
opérations illicites, ont augmenté le po
tentiel de guerre de l'ennemi (ventes,
marchés, contrats de travail, fournitures,
prestations de services, etc.). Par profits
illicites, on entend les bénéfices, produits
ou revenus résultant de ces opérations,
quelle que soit la catégorie d'activités dont
elles relèvent, qu'elles soient ou non pas
sibles des impôts sur le revenu.

Dès l'instant où l'opération critiquée en
tre dans l'une des catégories visées à
l'article 1er de l'ordonnance du 18 octobre
1944, le profit qui en résulte est illicite et
confiscable, sans qu'il y ait lieu de recher
cher s'il y a ou non, de la part de l'au
teur ou du bénéficiaire de l'opération, in
tention de fraude ou de collaboration éco
nomique avec l'ennemi.

Cette définition des opérations tombant
sous le coup de l'application de l'ordon
nance du 18 octobre 1944, modifiée, com

plétée et" codifiée par l'ordonnance du Cjanvier 1945, a incontestablement permis
aux comités départementaux de confisca
tion de faire une application souvent abu
sive des textes, ce qui a motivé, dans bien
des cas, des recours devant le conseil su
périeur de confiscation des profits illicites.

L'article 23 précise dans quelles condi
tions les recours peuvent être formés con
tre les décisions des comités départemen
taux st, souligne dans éon alinéa dernier

que les recours portés devant le conseil
supérieur ne comportent pas un effet sus
pensif, mais que ce conseil supérieur,
saisi du recours, peut, dans les cas qui lui
paraîtraient justifiés, accorder des délais
d'exécution ou limiter la portée de cer
taines mesures conservatoires. Ces me

sures de sursis sont cependant plus appa
rentes que réelles, car le conseil supérieur
ne peut accorder, dans l'état actuel de la
législation, des sursis à exécution qu'à la
condition que les personnes frappées par
une décision des* comités départementaux
de confiscation aient versé au minimum le
montant de la confiscation au principal ou
pris l'engagement de se libérer par
acomptes, de façon à être considérées de
bonne foi et de bonne volonté.

Pour bien comprendre la portée de ce
texte. il convient de souligner que le sur
sis n'est accordé en réalité que pour les
amendes qui constituent en quelque sorte
une sanction complémentaire et qui frap
pent avant tout les personnes de mau
vaise foi.

C'est pour éviter, dans bien des cas,
que les mesures d'exécution en ce qui con
cerne la confiscation au principal, ne met
tent les intéressés dans une situation cri
tique ou les mènent à la ruine totale, que
la proposition de résolution demande la
modification des articles 23 et 28 de l'or
donnance du 18 octobre 1944.

Votre commission conclut à ce qu'un
avis favorable soit donné à cette proposi
tion de résolution.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole?,..

M. Carcassonne. Je la demande, monsieur
le président.

M. le président. La parole est à M. Car
cassonne.

M. Carcassonne. Mesdames, messieurs, le
groupe socialiste reconnaît les abus qui se
sont produits dans les cas signalés par
M. Kalb, mais il n'est pas, cependant, abso
lument d'accord avec l'ensemble du texte

qui nous est proposé.
Parmi les personnes citées devant un

comité départemental de confiscation de
profits illicites, il y a celles qui, notoire
ment,- ont réalisé des bénéfices dans le
commerce; celles qui ont donné quelque
fois l'impiession, par des signes extérieurs,
d'avoir acquis rapidement une fortune
considérable ; d'autres qui avaient commis
une infraction d'ordre économique; enfin
d'autres, encore moins intéressantes, qui
ont collaboré économiquement avec l'en
nemi.

C'est pourquoi le groupe socialiste a
pensé que devaient profiter du sursis à
exécution, en cas de recours devant la
commission supérieure des profits illicites,
les personnes n'ayant pas collaboré écono
miquement avec l'ennemi, mais que, par
contre, celles qui étaient citées devant la
cour de justice statuant en matière éco
nomique — et nous en avons connu ces
temps-ci des exemples frappants — ne de
vaient pas bénéficier du sursis.

C'est dans ces conditions, messieurs, que
nous avons demandé, par un amendement,
de compléter l'article unique par les dispo
sitions suivantes: « le recours devant le

conseil supérieur n'aura pas d'effet sus
pensif pour les personnes morales et phy
siques citées devant la juridiction compé
tente pour collaboration économique ».

M. Jacques Debu-Bridel. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Jac
ques Debu-Bridel,

M. Jacques Debu-Bridel. Mes chers collé*
gués, après le rapport si complet et si clailî
de M. Kalb, je n'avais pas l'intention de
prendre la parole devant vous, au sujet dai
la proposition de résolution que j'ai dépo*
sée avec mon .collègue et ami M. Avinin.

Ce_ que nous demandons est une chose»
extrêmement claire et extrêmement nor«
male, c'est purement et simplement le re»
tour au droit commun, c'est-à-dire l'effet
suspensif de l'appel. L'effet suspensif d»
l'appel est la règle générale de notre
droit.

Les comités départementaux de confis
cation et le conseil supérieur font parti#
d'une juridiction d'exception. Personne*
ici, et dans l'opinion publique, ne met,
en cause la nécessité de cette législation,-
c'est-à-dire de l'ordonnance du 18 octobre,
1944. J'aurais mauvaise grâce à le faire-
car c'est au sein du conseil national de"
la résistance que nous avons pris l'initia* -
tive de saisir le gouvernement provisoire
d'Alger afin qu'une ordonnance soit pro;
mulguée, prescrivant que tous les biens*
acquis par suite de collaboration avev
l'ennemi fassent retour à la collectivité .
nationale. D'une façon générale, les comi
tés départementaux ont fonctionné no'»-
malement.

. M. Marcel Plaisant. C'est une des lois les* .
plus mal rédigées qui soit!

- M. Jacques Debu-Bridel. Il y a malheu*
reusement trop de cas où certains juge*
ments, certaines décisions prises par le^w
tomités départementaux, l'ont été sous luij
pression de passions locales, passions po-,
litiques ou vengeances personnelles. Le
Conseil supérieur est justement la jurii-
diction d'appel qjLii se penche sur ces dos-'
siers et examine ces cas. Nous nous trou

vons, actuellement, au Conseil supérieur
— auquel, avec mon collègue Avinin, j'ai1
l'honneur d'appartenir en tant que repré^
sentant du Conseil national de la résis
tance — nous nous trouvons embouteillé*
par un nombre très important de dossier-s,
en instance : 12.000, je crois.

Or, depuis quelque temps, l'administ
ration des finances tient à faire rentre P|
le plus d'argent possible dans les baisses
du Trésor et elle a donné les consigne^
les plus sévères aux percepteurs et aux
organismes chargés de la récupération, des
amendes et des confiscations.

Nous nous trouvons en face de cas, qutj
seront évoqués prochainement devant Iw
conseil d'État, où des sociétés ou des par-,
ticuliers, condamnés par les comités dé-.;
partementaux, puis acquittés, par le cou-,
seil supérieur des profits illicites, ont étru
entre temps saisis, vendus et ruinés, cf
souvent même emprisonnés puisaue la
contrainte par corps joue dans de nom-|
breux cas. C'est une situation tout à fait]
injustifiable, car les percepteurs ont nul
droit de séquestre général sur les bien*i
de tous les citoyens et de toutes les so
ciétés dès la citation devant les .conseil*!
départementaux, et il n'y a aucun risqua
pour le Trésor.

Nous demandons une mesure de justice
et nous ne voyons aucune raison pourj
qu'elle ne s'applique pas à tous les cas,)
puisque, jusqu'à la condamnation défini
tive, chaque citoyen, même poursuivi, est
présumé innocent: c'est encore une règln
du droit public, comme le droit suspen-ij
de la peine. Je ne vois pas, véritablement^
qu'il convienne de faire une exception-
pour telle ou telle catégorie de citoyens.:
Je ne veux pas violer le secret profession
nel auquel je suis tenu, mais je puis dix»
qu'avec notre collègue, M. Avinin, non*
avons déposé cette proposition non pouf
agir 'd'une façon spectaculaire mais pareil
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que nous sommes placés trop souvent en
face de cas révoltants et abominables.
Je veux vous en citer un.

M. Marrane. Il s'agit du cas de Sainrapt-
Brice 7

M. Debu-Bridel. Celui-là n'a justement
pas fait l'objet de confiscation, mon cher
collègue, et vous le savez parfaitement!
Il s'agit d'un entrepreneur — je ne dirai
pas son nom — d'un étranger qui, en
1914, s'était engagé dans l'armée française
et qui, au retour de la campagne, capitaine
«le la Légion étrangère, a été décoré par
Georges Clemenceau. Dès la guerre de
1939, il s'était mis au service de la nation
française. Son premier geste, au moment
de l'occupation, fut de cesser ses travaux.
Sur l'ordre formel d'abord de l'Intelligence
Service anglais, l'ordre formel ensuite du
B. C. R. A., il a continué ses travaux, ren
dant ainsi des services inappréciables à la
résistance française. Ses efforts ont été
sanctionnés par l'octroi de décorations et
de certificats qui se trouvent dans son
dossier.

Pour des raisons que je ne veux pas exa
miner ici, il a fait l'objet d'une confisca
tion qui était normale, car la confiscation
des bénéfices est normale même lorsqu'ils
ont été faits pour rendre service à la ré
sistance et à la lutte de la nation fran
çaise, mais encore d'une amende qui dé
passait de dix fois les bénéfices réellement
laits avec l'ennemi, la confiscation ayant
été évaluée sans aucun rapport avec la
comptabilité de l'affaire. Son cas est en
appel devant le conseil supérieur.

Or, actuellement, les biens de cet
homme sont vendus, il a même été mis
en prison par contrainte par corps. C'est
là un cas que je cite parce qu'il est par
ticulièrement douloureux, mais il y en a

.des cinquantaines et peut-être même des
centaines dans notre pays.

Il est nécessaire de mettre fin à cet état
de choses en revenant à une règle nor
male de notre droit public, en revenant
au droit commun et en faisant jouer l'ef
fet suspensif de l'appel. (Applaudissements
au centre, à droite et sur de nombreux
bancs à gauche.)^

M. le président. La parole est à M. de
La Gontrie.

M. de La Gontrie. Mes chers collègues,
quelques mots seulement au sujet de
l'amendement qui nous a été présenté, au
nom du groupe socialiste, par notre collè
gue M. Carcassonne.

Pour ma part, je ne vois aucun incon
vénient à ce que l'appel n'ait pas d'effet
suspensif lorsqu'il s'agit d'un individu
appelé à comparaître devant une juridic
tion répressive pour collaboration écono
mique. Mais je crois que nos amis socia
listes ont commis une erreur en deman
dant que cet effet suspensif ne joue pas
jdès l'instant que la personne en cause est
simplement citée devant la juridiction ré
gressive.

11 y a, en effet, un principe solennel
et fondamental de notre droit pénal, au
quel M. Debu-Bridel faisait allusion il y
a quelques instants: un individu cité de
vant une juridiction pénale, quelle qu'elle
soit, est toujours présumé innocent et,
ipar conséquent, je crois que le groupe
socialiste pourrait plus juridiquement
remplacer le mot « cité » par le mot « con
damné » dans l ' amendement qu'il nous a
présenté.

Il est certain qu'un individu condamné
pour collaboration économique par une ju
ridiction répressive ne mérite pas que son
appel devant la commission supérieure
Agisse avoir un efïft suspensif, Mais nous

ne devons pas oublier qu une personne
simplement citée à comparaître devant une
juridiction répressive peut être acquittée;
il serait par conséquent anormal que l'effet
suspensif en question ne puisse jouer en
sa faveur. (Nouveaux applaudissements sur
les mêmes bancs.)

M. le président. M. de La Gontrie a parlé
sur un amendement qui n'est pas encore
en discussion.

Quelqu'un demande-t-il encore la parole
dans la discussion générale ?

M. Marrane. Je demande la parole, mon
sieur le président.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je voudrais poser une ques
tion à M. le rapporteur. Après l'interven
tion de M. Debu-Bridel, il m'apparaît qu'en
définitive le texte du projet de résolution
tend à ajourner sine aie toutes les pour
suites contre les collaborateurs et contre

les spéculateurs qui ont été poursuivis
pour profits illicites.

M. Jacques Debu-Bridel. Mais non I je vais
vous répondre, monsieur Marrane,

M. Marrane. Monsieur Debu-Bridel, je
veux (poser une question. Comment pou
vez-vous répondre avant que j'aie eu le
temps de la poser ?

M. le président. Parce qu'il comprend
très vite. (Rires.)

M. Marrane. M. Debu-Bridel vient d'ex

pliquer qu'il y a à l'heure présente encore
12.000 dossiers en attente devant le con
seil supérieur. Il ne nous a pas dit à quelle
vitesse ou dans quel délai ces dossiers sont
ou seront examinés. Si l'on accorde le dé
lai suspensif, cela signifie pour la grande
majorité d'entre eux un enterrement défi
nitif.

En donnant l'apparence d'éviter quel
ques erreurs, on -aboutit à exonérer pres
que indéfiniment ceux qui sont condamnés
et qui devraient payer.

D après les chiffres officiels, il semble
que les condamnations pour profits illi
cites se montent en chiffres totaux à
150 milliards. Or, il me semble que 35 ou
36 milliards seulement ont été versés.

Je pose alors deux questions à M. le rap
porteur. D'abord, ne pense-t-il pas que le
texte proposé, qui tend à donner un carac
tère suspensif à toute réclamation, sans
fixer de délai pour la réponse, aboutisse
pratiquement à exonérer définitivement
tous ceux qui ont été condamnés pour pro
fits illicites ? Ensuite, le dernier paragra
phe stipule que les comités départemen
taux seront appelés à donner leur avis sur
la requête d'appel dans un délai maximum
de trois mois. Pourquoi fixez-vous un dé
lai pour le comité départemental et pour
quoi n'en fixez-vous pas un pour le conseil
supérieur ? (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Je répondrai à notre
collègue M. Marrane, en ce qui concerne la
première question, que le corollaire à la
demande d'effet suspensif se trouve préci
sément dans cette demande de fixation du

délai mis à la disposition des comités dé
partementaux qui sont appelés à donner
leur avis une fois que le recours est porté
devant le conseil supérieur. Si, dans de
nombreux cas, le conseil supérieur n'a pas

pu statuer, c'est que le dossier restait au
sein même du comité départemental qui ne
donnait pas son avis. Et ce n'est tout de
même pas à la personne qui a été citée
d'abord devant le comité et qui a fait son
recours devant le conseil supérieur, à sup
porter la carence, voulue ou non voulue,
des comités départementaux, dans, la ré
ponse qu'ils ont à donner au conseil supé
rieur sur les motifs et sur la légitimité du
recours de celui qui a été frappé par le
comité départemental.

Voilà la réponse L votre question.
J'ajouterai encore à ceci qu'il paraît tout

de même, mes chers collègues, anormal,-
que le conseil supérieur puisse, dans cer
tains cas, accorder un délai à l'exécution
quand il s'agit d'une amende, et qui ne
puisse pas accorder de délai quand il s'agit
simplement du principal. Or, comme je
vous l'ai déclaré tout à l'heure, le comité,
départemental a deux possibilités. Il con
damne celui qui est cité devant lui simple
ment au remboursement à l'État des « pro
fits illicites » qu'il pense avoir été faits en
collaborant ou en prê.tant un concours à
l'ennemi. Par contre, quand il s'agit d'une
personne de mauvaise foi, c'est-à-dire de
quelqu'un qui, délibérément, d'une façon
formelle, a voulu aider le potentiel de
guerre de l'ennemi, le comité départemen
tal peut encore aggraver la peine d'une
amende, c'est-à-dire d'un montant qui dé
passe le profit réalisé par celui qui est cité
devant lui. Dans le cas ou cette peine sup
plémentaire est prononcée, le conseil su
périeur peut accorder un délai à l'exé
cution. Par contre, quand il s'agit
simplement de principal, le conseil
supérieur ne peut pas accorder de
délai, tout au moins, dit la loi et disent les
commentaires, il faut que celui qui a
frappé se soit acquitté du montant princi
pal ou ait exécuté les versements par
acomptes pour être déclaré de bonne foi
et pour pouvoir bénéficier du sursis à exé
cution. J'estime, dans ces conditions, que
c'est à bon droit, et en se basant sur un
élément de justice et d'équité, que MM. Jac
ques Debu-Bridel et Avinin ont déposé ce
projet de résolution.

M. Marrane. Monsieur le rapporteur, vous
avez oublié de répondre à ma deuxième
question. »

Pourquoi ne fixez-vous pas de délai pour
les décisions du conseil supérieur i

M. le rapporteur. Il semble absolument
impossible et même invraisemblable de
fixer un délai à une juridiction. Il serait
contraire à tous les usages de fixer le délai
dans lequel le conseil supérieur sera ap
pelé à se prononcer.

Il résulte déjà, du texte de la proposition
de résolution, qu'un pas a été fait dans ce
sens, puisqu'on demande au comité dépar
temental de donner son avis dans un délai
de trois mois, ce qui est normal.

M. le président. La parole est à M. Jac
ques Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Après l' expos®
de M. le rapporteur, qui a été fort clair, je
voudrais encore donner quelque apaise
ment aux scrupules de notre collègue
M. Marrane.

D'abord cette proposition de résolution
n'empêche de citer personne, puisqu'il
s'agit seulement d'un délai suspensif ac
cordé aux personnes citées et condamnées
devant un comité départemental. Cet ars
gument tombe donc.

Au poin^de vue des droits du Trésor,
un séquestre général sur l'ensemble des
biens de toute personne citée devant 1«
comité départemental joue automatique-
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ment, pour le Trésor, ce qui est aussi une
mesure exorbitante du droit commun.

Enfin, en cas d'appel injustifié, l'arti
cle 23 de l'ordonnance du 18 octobre 1944
permet au conseil supérieur — et mêms
l'y invite — de doubler l'amende toutes
les fois où la peine est jugée justifiée, ce
qui fait que tout « fol appel », tout appel
abusif est peu à redouter.

Enfin s'il n'est pas prévu de délai pour
le conseil supérieur, c'est qu'il y a un
an, vous avez voté un délai légal et que le
conseil supérieur doit avoir terminé tous
ses travaux en juin 1952.

Ce qui retarde justement la plupart des
décisions du conseil supérieur c'est le fait
que les comités départementaux, que nous
avons, hélas 1 trop souvent l'occasion de
prendre en défaut — évaluation injustifiée
du principal; amende qui ne repose vérita
blement sur aucun délit — tardent infini
ment à répondre au conseil supérieur qui
doit leur soumettre tous les mémoires

d'appel.
L'embouteillage tient essentiellement au

retard des comités départementaux et c'est
la raison pour laquelle nous avons fait li
miter, dans ce projet de résolution, le
délai de réponse des comités départemen
taux à trois mois. '

Véritablement ce projet est un simple
projet de justice, de retour au droit com
mun et il ne peut porter atteinte ni aux
intérêts du Trésor ni aux intérêts natio
naux que protège l'ordonnance du 18 octo
bre 1944.

Puisque j'ai la parole et que je ne compte
pas la reprendre, je spécifie que je me
rallierai très volontiers à l'amendement

présenté par M. Carcassonne, modifié dans le sens indiqué par M. de La Gontrie.e sens indiqué par M. de La Gontrie.
Je veux signaler aussi que le cas parti

culier que je vous citais tout à l'heure
frappait un nomme qui avait été relaxé par
les juridictions des cours civiques et qui
était un soldat incontestable de la Résis
tance. (Applaudissements sur les bancs su
périeurs de la gauche, du centre et de la
droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. J'en donne lecture :
« Le Conseil de la République invite le

Gouvernement à déposer un projet de loi
tendant à modifier et compléter les arti
cles 23, paragraphes 6 et 28, paragrapha l®r
de l'ordonnance du 18 octobre 1944,. modi
fiée par l'ordonnance du 6 janvier 1945,
tendant à confisquer les profits illicites,
afin que les recours portés devant le con
seil supérieur comportent un effet suspen
sif; que les comités départementaux ap
pelés à donner leur avis sur la requête
d'appel le fassent dans un délai maximum
de trois mois, et que les décisions prises
par le conseil supérieur soient, immédia
tement et nonobstant tout recours, exé
cutoires contre le redevable. »

Personne ne demande la parole contre ce
texte ?...

Je le mets aux voix.

(Ce texte est adopté:)

' M. le président. Par voie d'amendement,
M, Carcassomif gt les membres du groupe

socialiste proposent de compléter l'article
unique par les dispositions suivantes :

« Le recours devant le conseil supérieur
n'aura pas d'effet suspensif pour les per
sonnes morales ou physiques citées devant
la juridiction compétente pour collabora
tion économique. »

Monsieur Carcassonne, avant de mettre
en discussion votre amendement, il y au
rait peut-être lieu d'en modifier la rédac
tion.

En effet, votre amendement est rédigé
comme une disposition législative. Or, il
s'agit d'une proposition de résolution qui
invite le Gouvernement à faire quelque
chose.

Ne serait-il pas préférable de rédiger
ainsi votre texte:

« Compléter Particle unique par les dis
positions suivantes:

« ...et que le recours devant le conseil
supérieur n'ait pas d'effet suspensif pour
les personnes morales ou physiques citées
devant la juridiction compétente pour col
laboration économique » ?

M. Carcassonne. Monsieur le président,
vous avez mille fois raison, et je m'ex
cuse de l'imperfection d'une forme que
vous avez bien voulu souligner.

Je vais même plus loin; je suis prêt à
faire une concession à mon ami et collè
gue M. de La Gontrie et à remplacer, après
les mots : « les personnes morales et phy
siques... » le mot « citées » par l'expres
sion « convaincues de collaboration ».
(Exclamations sur de nombreux bancs.)

Je m'explique.
Il nous a semblé, en effet, d'après les

débats devant l'Assemblée nationale, que
les décisions de renvoi devant les cours
de justice, en matière économique, étaient
prises après de très longues délibérations.
Celles-ci se produisent d'abord entre le
procureur de la République et ses ad
joints, les commissaires du Gouverne
ment, ensuite avec le procureur général et
même quelquefois avec le ministre.

Un exemple donné tout à l'heure a dé
montré au'il y avait eu collaboration évi
dente avec l'ennemi et qu'il n'y avait pas
eu, cependant, envoi et citation devant
la cour de justice.

Dans ces conditions, il nous semble que,
lorsque la citation est lancée, c'est en
toute connaissance de cause et qu'on peut
admettre qu'à partir de ce moment, la
condamnation doit intervenir. (Exclama
tions sur les mêmes bancs.)

Messieurs, vous avez peut-être, du ren
voi devant la commission de justice, une
autre conception que la mienne. Jus
qu'à ce jour, j'ai vu beaucoup d'affaires
qui méritaient d'être renvoyées et qui
ne l'étaient pas, mais j'ai constaté que
toutes celles qui étaient renvoyées le mé
ritaient amplement et, quelquefois, la
peine très légère qui leur était appliquée.

M. Jean Biatarana. J'en ai fait acquitter
quatre.

M. Carcassonne. L'acquittement des
quatre clients de, notre collègue n'est cer
tainement dû qu'à son immense talent.-
(Sourires.)

Dans ces conditions le groupe socialiste,
qui était prêt à admettre une modification
a son texte, suivant les observations
qu'avait faites M. de La Gontrie, maintient
le mot « citées », puisque M. de La Gontrie
ne paraît pas accepter les modifications
que nous voulions faire.

Il est bien entendu, d'autre part, que
nous acceptons les indications que nous

a données M. le président pour lier notre
texte à celui de la. proposition de résolu
tion.

M. le président. L'amendement de M. Car
cassonne est donc ainsi rédigé:

« Compléter l'article unique par la dispo
sition suivante: « ...et que le recours de
vant le conseil supérieur n'ait pas d'effet
suspensif pour les personnes morales ou
physiques citées devant la juridiction com
pétente pour collaboration économique ?>.

M. Carcassonne. Oui, monsieur le prési
dent.

M. de La Gontrie. Je demande la. parole.
 

M. le président. La parole est à M. de La
Gontrie.

M. de La Gontrie. Mes chers collègues,
je m'excuse de prendre de nouveau la pa
role sur une question qui me paraissait
très simple. Je me tourne vers mon con
frère et ami M. Carcassonne, pour lui dire
que je suis un peu surpris de son insis
tance, car il connaît mieux et depuis plus
longtemps que moi les règles tradition
nelles et impératives de notre droit pénal.:

Il n'ignore pas que le mot « convaincu »
ne veut pas dire grand'chose et que, dans
le débat qui nous occupe, deux expressions
seulement peuvent avoir un intérêt: l'in
dividu est « cité », l'individu est « con
damné ».

Un individu cité n'est pas encore con
damné: il sera peut-être acquitté. Par con
séquent, à partir de l'instant où la sus
pension des effets de la décision de la
commission départementale est sollicitée,
il me semble qu'on ne peut priver du bé
néfice de cette mesure que ceux qui ont
été effectivement condamnés et dont, par
conséquent, la culpabilité pénale est cer
taine et définitive.

Tout à l'heure, M. Carcassonne nous di
sait que le fait d'être cité, c'est-à-dire
d'être renvoyé devant une juridiction ré-

Îpres dsoisve,erétaiutrbien étésuffisaalnat du fnait equee dossier aurait été préalablement exa
miné par des magistrats qui se seraient
entretenus de la question.

Je suis désolé de dire à mon confrère —
j'entends mon confrère de barreau — que
nous n'avons pas l'habitude — et per
sonne non plus n'a cette habitude — de
nous incliner a priori et par avance de
vant la décision prise par un magistrat de
renvoyer un individu devant une juridic
tion répressive.

J'ajoute même que notre raison d'être,
à lui comme à moi, est de nous élever con
tre les citations de ce magistrat pour ar
river, s'il y a lieu, à convaincre la juri
diction répressive qu'il s'est trompé. Et il
nous -arrive, à mon confrère Carcassonne
encore plus souvent qu'à moi-même, de
convaincre la juridiction répressive que le
magistrat s'est trompé et que le cité est
un innocent.

Par conséquent, mes chers collègues,
dans cette matière particulièrement déli
cate, je fais appel à toute votre réflexion^
Si d'aventure vous acceptiez de laisser sub
sister le mot « citées » dans l'amendement
de M. Carcassonne, vous bouleverseriez en
quelques instants un des principes essen
tiels, une des garanties fondamentales de
notre droit français. (Applaudissements sur
de nombreux bancs à gauche, au centre
et à droite.)

C'est la raison pour laquelle, monsieur
le président, je reprends pour mon compte
et celui du groupe du rassemblement des
gauches républicaines, l'amendement de
M. Carcassonne et du groupe socialiste,
mais en y substituant le mot « condam
nées » au mot « citées »,
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M. le président. Quel est l'avis de la com
mission sur l'amendement de M. Carcas
sonne ?...

M. le rapporteur. La commission ne sau
rait accepter l'amendement de M. Carcas
sonne tel qu'il est libellé.

M. Georges Laffargue. Je demande la pa
role pour expliquer mon vote.

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'amendement de M. Carcassonne, je
donne la parole à M. Laffargue pour ex
pliquer son vote.

M. Georges Laffargue. Je voudrais sim
plement ajouter aux arguments admirable
ment développés par mon ami M. de La
Gontrie une touchante contradiction entre
l'amendement et la proposition de résolu
tion. . .

La proposition de résolution tend à faire
admettre l'effet suspensif tant que 1 on n a
pas jugé en appel.

A quoi tend votre amendement ? A pré
juger la décision à intervenir. ...

La contradiction me semble singulière
ment établie. (Applaudissements sur de
nombreux bancs à gauche, au centre et a
droite.)

M. le président. Je suis saisi d'un sous-
amendement, présenté par M. de La Gon
trie, qui tend à remplacer le mot « citées »
par le mot « condamnées » dans l'amende
ment de M. Carcassonne.

M. de La Gontrie a expliqué tout a
l'heure le sens de son sous-amendement.
' Personne ne demande la parole contre
ce texte ?...

M. Carcassonne. Je la demande, monsieur
le président..

M. le président. La parole est à M. Car
cassonne.

M. Carcassonne. Mesdames, messieurs, je
yeux répondre rapidement aux paroles
extrêmement élogieuses et ironiques qu'a
prononcées mon confrère, M. de La
Gontrie. • '

11 me paraît que nous nous trouvons
flans une matière extrêmement étroite et
exorbitante du droit commun. Nous vous
demandons que ne bénéficient pas d'une
faveur ceux qui sont cités devant une
juridiction qui doit punir les collabora
teurs. Il ne s'agit pas d'appliquer une
peine: le texte de la proposition de réso
lution a été rédigé pour aboutir à une
faveur: le sursis à ses auteurs.

Cette faveur doit-elle profiter S 'des
gens qui sont convaincus de collaboration
et cités (pour collaboration? C'est un fait
évident qu'ils ont collaboré puisqu'ils sont
renvoyée, comme je l'ai déjà dit, après
tiûre réflexion, devant la cour de justice...
(Exclamations sur de nombreux bancs.)

Permettez que je m'explique. Mes argu
ments valent les vôtres. Si vous n'êtes pas
;de mon avis, vous voterez contre notre
amendement, mais laissez-moi m' expli
quer.

Il nous est apparu à travers les déci
sions rendues par les cours de justice que,
la constatation de la collaboration étant
évidente, il existait, dans la cause, des.
circonstances qui permettaient de relever
ceux qui avaient collaboré de la peine
qu'on venait de prononcer.

De nombreux exemples peuvent être
cités. On constate la collaboration, mais on
acquitte; ou bien, après avoir condamné,
on relève de la condamnation.

Dans ces conditions, nous estimons que,
'de cette faveur que réclame M. Debu-
Bridel ne peuvent pas profiter ceux gui,

avec des circonstances atténuantes ou avec
des mobiles peut-être très patriotiques,
ont néanmoins collaboré pendant l'occu
pation et ont facilité les opérations de
l'ennemi.

M. Georges Pernot. Je demande la parole
pour explication de vote.

M. le président. La parole est à
M. Pernot.

M. Georges Pernot. Mes chers collègues,
je voterai, sans aucune hésitation, le sous-
amendement de M. de La Gontrie. Les ob
servations qu'il a présentées et qu'a bien
voulu appuyer M. Laffargue ont, à mon
avis, convaincu le Conseil de la Répu-
llique.

Si je prends la parole, c'est uniquement
pour ajouter encore un* argument supplé
mentaire à ceux qu'ils ont développés,

Je crois, monsieur Carcassonne, que le
Parlement a le devoir de respecter, en
toutes circonstances, ce grand principe de
drclt français et de droit humain, si j'ose
dire, que le fait d'être renvoyé devant une
juridiction répressive ne crée pas, par lui-
même, un préjugé de culpabilité.

Un prévenu, un inculpé, un accusé doit
et: I présumé innocent tant qu'il n'a pas
été condamné. Voilà la règle. Nous ne de
vons pas nous en écarter. (Applaudisse
ments à droite et au centre.)

M. Georges Marrane. Il faudrait bien ap
pliquer cela aux mineurs !

M. le président. Ce n'est pas la question
Continuez, monsieur Pernot.

M. Georges Pernot. Je voudrais rendre le
Conseil de la République * attentif, et
M. Marrane tout particulièrement, à l'argu
ment que je vais produire. Ainsi que je
viens de le dire, c est seulement pour le
présenter que j'ai demandé la parole.

Si le principe que je viens de rappeler
est vrai lorsqu'un inculpé est renvoyé de
vant lf juridiction de jugement par des
magistrats assis, inamovibles et par consé
quent indépendants du pouvoir politique,
c'est-à-dire par le juge d'instruction ou par
la chambre des mises en accusation, â
combien plus forte raison s'impose-t-il
dans la matière qui nous intéresse, où l'on
a malheureusement dérogé à la procédure
pénale traditionnelle. (Très bien! à droite
et au centre.)

L'ordonnance de 1944 donne, en effet, ce
pouvoir de renvoyer devant la juridiction
de jugement au commissaire du Gouverne
ment. C'est donc l'accusateur lui-même qui
renvoie devant la juridiction de jugement,
contrairement à tout notre droit pénal et à
tous les précédents en la matière. (Nou
veaux applaudissements sur les mêmes
bancs.)

A la vérité, et peut-être sans s'en douter,
le législateur de 1944 a emprunté cette
procédure au code des Soviets. (Mouve
ments divers.) Qu'il me soit permis de
dire que cela ne suffît pas pour que nous
suivions cet exemple. (Rires et applaudis
sements.)

M. Jacques Debu-Bridel. La situation était
un peu particulière.

M. Georges Pernot. Aux arguments dé-
yeloppés par MM. de La Gontrie et Laffar
gue, il y a donc lieu d'ajouter une nou
velle raison de décider; c'est que dans la
matière qui nous occupe le renvoi, mon
sieur Carcassonne, n'a pas été prononcé
par un magistrat indépendant et inamo
vible, mais au contraire par le commissaire
du Gouvernement lui-même, contraire
ment à tous les principes de notre droit.
(Vifs applaudissements à droite" et au
centre-)

M. Jacques Debu-Bridel. Je demande 1$
parole pour explication de vote.

M. le président. La parole est à M. Debiï*
Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Je me rallierai}
avec mes amis, très volontiers au sous-
amendement déposé par notre collègue*
M. de La Gontrie. Je me déclare parfaite-,
ment d'accord sur les grands principes di|
droit normal que le président Pernot a},
défendus ici, mais je crois que nous avons
laissé porter notre débat en dehors du cat
dre très spécial de cette proposition de ré
solution.

Je suis certain d'être ici l'interprète d'uxS
grand nombre de nos collègues en affir*
mant que nous ne voudrions pas qu'en!
votant cette proposition de résolution qui
tend seulement à revenir à une règle de
droit commun, nous formulions je ne sai^
quelle suspicion sur la législation d'excep»
tion, certes, sur la législation révolution*
naire qui fut celle de 1944.

Nous ne pouvons pas oublier non plus
que lorsque l'ordonnance en cause a été
prise, en 1944, nous nous trouvions danal
une situation très particulière et très révo»
lutionnaire ; alors la patrie était en danger.
C'est une chose qu'il faut peut-être rap*
peler.

Ceci dit, je me rallie très» volontiers S
l'amendement de M. de La Gontrie.

- M. le président. Sur cet article, je rap
pelle que j'ai été saisi d'un amendement
de M. Carcassonne dont j'ai donné lecture*

Je suis maintenant saisi d'un sous-amen-?
dément de M. de La Gontrie qui tend
remplacer le mot « citées » , par le moi
« condamnées ».

■ M. Carcassonne, auteur de l'amende-»
ment principal, ne se ralliant pas au sous-
amendement, je suis Obligé de faire vote®
par division.

La première partie de l'amendement de
M. Carcassonne est ainsi rédigée:

« ...et que le recours devant le conseil
supérieur n'ait pas d'effet suspensif poiui
les personnes morales ou physiques... ». .

Je mets aux voix ce texte.

(Ce texte est adopté.) .

M. le président. La deuxième partie dS
l'amendement de M. Carcassonne est ainsi
rédigée: « ... citées devant la juridiction;
compétente pour collaboration écornomï*
que ». '

Je mets aux voix ce texte. -

(Ce texte n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets donc aux vouS
le sous-amendement de M. de La Gontrie
qui tend à remplacer la partie de l'amen*
dément que vous venez de rejeter par 1§
rédaction suivante:

« ...personnes morales ou physique!
condamnées devant la juridiction comp^*
tente pour collaboration économique ».

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets maintenant au$
voix l'ensemble de l'amendement avec lis
rédaction suivante qui résulte des vofleï
précédents :

« ...et que le recours devant le conseil!
supérieur n'ait pas d'effet suspensif pour»
les personnes morales ou physiques con-»
damnées devant la juridiction compétents
pour collaboration économique »,

M. Georges Pernot. On condamne « par W,
et non « devant >>j la rédaction devrait;
être modifiée.
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M. de La Gontrie. Je suis d'accord avec
M. Pernot. *

M. le président. « ...condamnées par la
juridiction compétente pour collaboration
économique. ».

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'article unique se
trouve ainsi complété par cet amende
ment. •

Je vais mettre aux voix, l'ensemble de
la proposition de résolution.

M. Souquiere. Je demande la parole pour
explication de vote.

M. le président. La parole est à M. Sou
quiere.

M. Souquiere. Le groupe communiste
pourrait se féliciter d'entendre, dans cette
Assemblée, discuter des profits illicites, si
nous percevions vraiment l'intention, qui
serait louable, de faire rentrer ces profits
le plus rapidement possible dans les cais
ses de l'État.

• Je me permets de rappeler qu'il y a quel
que temps, ici même, lors de l'examen de
la loi des maxima, notre groupe a pré
senté un amendement demandant au Gou
vernement la récupération rapide de ces

Îirofits, qui s'élevaient à plus d'un milliard.

M. Jacques Debu-Bridel. Même les som
mes confisquées aux innocents 1

M. Souquiere. La présente proposition de
résolution tend, comme l'a dit tout à
l'heure mon collègue M. Carcassonne, a
accorder une faveur à ceux qui doivent
payer aujourd'hui des milliards au titre
des profits illicites résultant de la collabo
ration économique. (Dénégations sur plu
sieurs bancs à droite et au .centre.)

M. Georges Laffargue. Ce n'est pas exact.

M. Boisrond. Un peu de justice pour les
innocents I

M. Souquiere. Le seul fait que vous éle
viez,' de ce côté de l'Assemblée (l'orateur
désigne la droite), une telle protestation
contre mes arguments montre bien où vous
voulez en venir. (Protestations à droite.)

Mme Devaud. Pas de justice à sens uni
que !

M. Souquiere. Que voulez-vous donner
à un Gouvernement qui, déjà, a exprimé
sa volonté en classant des affaires de col
laboration économique et en condamnant
des mineurs pour faits de grève ? (Inter
ruptions à droite.)

Vous voulez donner à ce Gouvernement

une résolution du Conseil ?-! la République
qui tend à comporter un effet suspensif,
c'est-à-dire à permettre purement et sim
plement à ce Gouvernement de ne pas
faire payer. (Nouvelles interruptions sur
les memes bancs.)

M. le président. Il s'agit d'une explica
tion de vote.

M. Souquiere. J'ai dit et je répète que
la proposition de résolution déposée par
nos collègues tend purement et simple
ment à aider le Gouvernement à ne pas
faire entrer dans ses caisses les cent mil

liards de bénéfices illicites. C'est la ligne
logique, c'est la continuation d'une poli
tique qui classe les affaires Sainrapt et
Brice et qui condamne les mineurs inno
cents. Voilà pourquoi nous voterons con
tre. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. Jacques Debu-Bridel. Je demande la
parole pour explication de Vote»

1 M. le président. La parole est à M. Debu-
Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Mesdames, mes
sieurs, il faut remettre les choses au point.
Nous ne pouvons pas laisser dire, même de
la part de nos collègues communistes, que
la proposition de résolution présentée ici
par deux membres du conseil national de
la résistance, dont vous vous réclamez si
souvent (Applaudissements au centre), a
eu pour but de protéger des collaborateurs
économiques, des coupables, alors qu'il
s'agit seulement de protéger des innocents
condamnés indûment. Et puisque vous

j avez cru bon de dévier la discussion sur
' ce terrain, je vous répondrai, mon cher

collègue, que les hommes qui, par leurs
abus, par leurs injustices, et en confon
dant systématiquement l'intérêt national
avec les intérêts de leur parti, ont, eux, vé
ritablement et profondément empêché
l'épuration en France et permis la résur
rection de l'état d'esprit vichyste, c'est
vous et vos amis. (Applaudissements à
droite, au centre et sur les bancs supé
rieurs de la droite, du centre et de la gau
che.)

Mme Suzanne Girault. Ce serait donc

Maurice Thorez qui aurait gracié Pétain I

M. le président. Personne ne demande
plus la parole pour explication de vote ?

Je mets aux voix l'ensemble de la pro
position de résolution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 11 — •

DEMANDES DE DEBATS APPLICABLES

A DES QUESTIONS ORALES

M. le président. J'informe le Conseil de
la République que j'ai été saisi par
M. André Diethelm, président du groupe
d'action démocratique et républicaine,
d'une demande de débat applicable à la
question orale suivante :

■ M. Pinvidic demande à M. le ministre
"de l'agriculture quelles mesures il a en
visagées ipour atténuer la crise agricole
ouverte depv's près d'un an, et où r.
espère trouver les débouchés indispen
sables à 1 écoulement de l'excédent de cer
tains secteurs agricoles.

La conférence des présidents, qui aura
lieu jeudi prochain, examinera cette de
mande de débat et soumettra au Conseil

de la République des propositions concer
nant la suite à y donner.

J'informe le Conseil de la République
que j'ai été saisi "par M. Charles Brune,
président du groupe du rassemblement
des gauches républicaines et de la gauche
démocratique d'une demande de débat
applicable à la question orale suivante:
M. Michel Debré demande à M. le
ministre des affaires étrangères, d'une
part quelle politique le Gouvernement
français entend adopter vis-à-vis des
prochaines mesures qui doivent trans
former l'organisation politiaue de l'Al.e-
magne et l'autorité qu'y exercent les puis
sances alliées; d'autre part, quelle alti
tude le -Gouvernement français entend dé
fendre au cours des mois à venir, en ce
qui concerne la création d'organismes po
litiques communs à différentes nations de
l'Europe occidentale. »

La conférence des présidents, qui aura
lieu jeudi prochain examinera cette de
mande de débat et soumettra au Conseil
de la République des propositions con
cernant à la suite à y donner,

— 12 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de notre prochaine séance
publique qui aura lieu jeudi prochain,
17 février, à quinze heures et demie:

Nomination par suite de vacance d'un
membre de l'Assemblée de l'Union fran
çaise (application de l'article 10 de la loi
du 27 octobre 1046 sur la composition et
l'élection de l'Assemblée de l'Union fran
çaise et de la résolution du 18 novembre
1947).

Discussion du projet de loi, adopté par
"Assemblée nationale, tendant à la ro-
cmstitution des archives des comptables
du trésor préposés de la caisse des dépôts
et consignations, qui ont été détruites
par faits de guerre. (N os 11-104, année
1948 et 97, année 1949, M. Fléchet, rap
porteur.)

Discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Roger Duchet, Boivin-Cham
peaux, Delfortrie, Jean Maroger, Peschaud,
des membres du groupe des républicains
indépendants et des membres du groupe
du centre républicain d'action rurale et so
ciale, tendant à inviter le Gouvernement
à provoquer la .revision de l'article 3 de
la loi du 24 septembre 1948 instituant une
majoration de deux décimes sur l'impôt
des bénéfices industriels et commerciaux.

(N° 9 11-24, année 1948 et 17, année 1949.
— M. Fléchet, rapporteur.)

Discussion de la proposition de oso-
lution de M. Héline et des membres du

groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines et de la gauche démocratique
et apparentés, tendant à inviter le Gouver
nement à proposer au Parlement la modi
fication des dispositions de l'article ^ de
la loi n° 48-1477 du 24 septembre 1948
portant majoration des cotisations d'im
pôts directs ou à modifier lesdites ' dispo
sitions par la voie réglementaire. (N° 11-43,
année 1948 et 104, année 1949, M. Fléchet,
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier
certaines dispositions du statut viticole.
'N°® 11-27, année 1948 et 96, année 1949,
M. Delorme, rapporteur.) •

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à la reconnaissance officielle, dans le
statut viticole, des vins délimités de qua
lité supérieure. (N os II-32, année 1948,
et 90, année 1949, M. Delorme, rappor
teur.)

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, rela
tive à la dévolution des terrains d'avia
tion militaires désaffectés. (N os 11-03, an
née 1948, et 88, année 1949, M. de Félice,
rapporteur.)

Discussion de . la proposition de résolu
tion de M. Giacomoni, tenda-t à inviter
le Gouvernement à prendre toutes les me
sures nécessaires pour la sauvegarde des
droits des gendarmes. iN0S 11-119, année
1948, et 99, année 1949, M le général Cor
niglion-Molinier, rapporteur.)

D n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures
quinze viinutes.) t

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE IÀ MORANDIERE.
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Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 10 février 1949.

- (Journal officiel du il février 1949.)

Page 189, 2e' colonne, 37® ligne avant la
n.. •

Au lieu de: « ...du second degré est un
stade, »,

Lire: c du second degré est instable, ».

Même page, 3e colonne, 29e ligne.

Au lieu de: « ...Une lente componction »,
Lire: « ...Une lente décomposition ».

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 15 FÉVRIER 1919

Application des articles 84 à 91 du règle
ment, ainsi conçus :

« Art. 84. — Tout conseiller qui désire poser
une question orale au Gouvernement en remet
le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés, sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 a-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul conseiller.

« Les questions orales sont inscrites sur
un rôle spécial au fur et d mesure de leur
dépôt.

' <■ Art. 85. — te Conseil de la République
réserve chaaue mois fine séance pour les
questions orales, posées par application de
l'article 84. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
de chaque mardi.

a Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance.

« Art. 86. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne la
parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par iut pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question, ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

o Si l'auteur de ta question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée d'of
fice à la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales.

« Art. 87. — Tout conseiller qui désire poser
au Gouvernement une question orale suivie
de débat en remet au président du Conseil de

. la République le texte, accompagné d'une
demande de débat signée soit par un ou
plusieurs présidents de groupes, soit par le
président d'une commission générale mandaté

Îiar cette commission, soit par trente conseil-ers au moins.
« Le président du Conseil ■ de la République

donne connaissance au Conseil du texte de la
question et de la demande de débat. Il en
informe te Gouvernement.

« Art. 88. — La conférence des présidents
prévue par l'article 32 du présent règlement
examine obligatoirement les demandes de
débat sur une question orale et soumet au
Conseil de la République des propositions
concernant la suite A y donner. Dans le cas
où la conférence des présidents propose de
donner suite à la. demande de débat, elle
peut soit proposer en même temps une date,

soit proposer que la date soit fixée ultérieu
rement après entente avec le Gouvernement.

« Peuvent seuls intervenir, pendant cinq
minutes chacun, dans la discussion des pro
positions de la conférence des présidents
concernant une demande de débat sur une

question orale, l'auteur de la demande ou
l'un de ses collègues désigné par lui pour le
supnléer, les présidents des groupes ou leurs
délégués, et le Gouvernement.

m Art. 89. — Dans le cas où le Conseil de
la République a décidé de ne pas donner
suite à une demande de débat sur une ques
tion orale, l'auteur de la question conserve
le droit de la poser dans les conditions pré
vues par les articles 84, 85 et 86.

« Art. 90. — Dans le débat ouvert sur une
question orale, le président donne la parole
successivement à l'auteur de la question et
aux conseillers qui se sont fait inscrire ou
qui demandent la parole.

« Le débat peut être organisé conformément
à l'article 37.

K Lorsque tous les orateurs inscrits ont
parlé ou lorsque la clôture a été prononcée
par le Conseil de la République, le président
constate que le débat est terminé.

« Art. 91. — La jonction de plusieurs ques
tions orales avec débat ne peut être proposée
que si elles portent sur des questions
connexes, et à partir du moment où le Conseil
de la République a statué sur chacune des
demandes de débat.

« Une demande de jonction n'est recevable
que si elle s'applique à des demandes de débat
admises par le Conseil au cours de trois
séances consécutives au plus. »

23. — 15 février 1949. — M. Luc Durand-Ré
ville demande à M. le secrétaire d'État à la
présidence du conseil (fonction publique et
réforme administrative) s'il est exact que les
conclusions de la commission des rémuné
rations coloniales n'ont tenu aucun compte
— sauf sur un point (commis principaux du
Trésor hors classe) — des proposition de M. le
ministre de la France d'outre-mer, modifiant
le reclassement proposé par la direction de là
fonction publique pour les cadres coloniaux;
demande en particulier les raisons pour les
quelles il n'est pas accepté de porter les in
dices: 1° des vétérinaires inspecteurs princi
paux, des inspecteurs principaux des eaux et
forets, des ingénieurs principaux de Pagricul -
ture, e't des mai très de recherches du cadre
des laboratoires de l'agriculture de 420 à 440;
2° des ingénieurs en chef des cadres colo
niaux de 500 à 520 ; 3» des ingénieurs des
transmissions coloniaux de 225 a 250; Il at
tire l'attention du ministre sur les graves con
séquences d'un classement qui dévalorise les
cadres techniques par rapport aux autres, alors
que l'insuffisance des premiers, motivée par
la défaveur dont ils sont victimes, est rigou
reusement ressentie au moment où le plan de
développement économique et social des ter
ritoires d'outre-mer est précisément mis en
œuvre. .

24. — 15 février 1949. — M. Emilien Lieu
taud expose à M. te ministre du travail et
de la sécurité sociale que le bruit court à
Marseille, confirmé par la visite des lieux par
des agents de la sécurité sociale, que cette
administration projeterait d'acquérir a un très
haut prix (une trentaine de millions) un im
meuble sis 1, cours Joseph-.ïhierry, et actuel
lement entièrement (môme le rez-de-chaus-
see) affecté à l'habitation; et demande' si
cette acquisition éventuelle lui paraît justi
fiée: 1° en l'état de la politique d'économies
qui s'impose à la sécurité sociale: 2° du fait
qu'il s'agit d'un immeuble affecté au loge
ment qui ne saurait être, dans le cas pré
sent, changé de destination; 3° en raison. de
ce que la sécurité sociale, argumentant de
son manque de trésorerie, laisse actuellement
impayées les sommes par elle dues — dans
certains cas, depuis plusieurs années — aux
hôpitaux de Marseille au titre des journées
d'hospitalisation.

25. — 15 février 1949. — M. Joseph Pindivic
demande à M. le ministre de l'agriculture
quelles mesuresil a envisagées pour atténuer
la crise agricole ouverte depuis près d'un an,

et où il espère trouver les débouchés Indis
pensables à l'écoulement de l'excédent de cer
tains secteurs agricoles.

(Cette question a fait l'objet, conformément
à l'article 88 du règlement, d'une demande
de débat présentée par M. André Diethelm,
président au groupe d'action démocratique es
républicaine.)

26. — 15 février 1949. ~ M. Pierre Couinaud
demande f M. le président du conseil (ravi
taillement) quelles sont les raisons qui ont
déterminé le Gouvernement à augmenter le
taux d'extraction de la farine panifiable, ce
qui a eu pour résultat d'incorporer 2 p.' 100
de son dans le pain livré à la consommation.

27. — 15 février 1949. — M. Michel Debré
demande à M. le ministre des affaires étran

gères, d'une part, quelle politique le Gou
vernement français entend adopter vis-à-vis
des prochaines, mesures qui doivent transfor
mer l'organisation politique de l'Allemagne et
l'autorité qu'y exercent les puissances alliées:
d'autre part. quelle attitude le Gouvernement
français entend défendre au cours des mois
à venir, en ce qui concerne la création d'or
ganismes politiques communs à différentes na
tions de l Europe occidentale.

(Cette question orale a fait l'objet, confor
mément a l'article 88 du règlement, d'une
demande de débat présentée par M. Charles
Brune, président du groupe du rassemblement
des gauches républicaines et de la gauche
démocratique.)

» » » '

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 15 FÉVRIER 1949

Application des articles 82 et 83 du règle*
ment ainsi conçus :

■ Art. 82. — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le commur i j ue au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être sou
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés ; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et 4
un seul ministre. » .

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse ; es
délai supplémentaire ne peut excéder un mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessua
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à ta date de cette demanda d%
conversion »

Liste de rappel des questions écrites aux»
quelles II n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication.

(Application du règlement du Conseil
de la République.) -

Présidence du conseil.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT

N°» 55 Henri Paumelle; 79 Jacques de' Me.U-
peout

Agriculture.

N os 9 Jacques Boisrond; 98 Jean Durand;
99 André Litaise; 100 James Sclafer; 101 An
toine Vourc'h; 123 Claudius "Delorme; .104 Bé
nigne Fournier; 155 Gaston ËhazeUôj



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 15 FEVRIER 1949 221

Anciens combattants et victimes de la guerre.

N° 150 Jacques Debu-Bridel.

Éducation nationale.

102 René Cassagne.

Finances et affaires économiques.

N°s 231 Jacques Destree; 520 Bernard Lafay;
€38 Charles Brune; 766 Abel-Durand; 767
Charles Cros; 814 Georges Maire; 839 Marcelle
Devaud; 840 André Dulin; 922 Jacques Gadoin;
925 Maurice Walker; 926 Maurice Walker;
)36 Pierre de Félice; 971 Antoine Avinin;
975 Jean Grassard; 996 Jean Grassard; 1158
René Depreux.

N os 33 Arthur Marchant; 49 Fernand Auber
ger; 50 Yves Jaouen; 51 Yves Jaouen; 53
Emilien Lieutaud; 61 Edouard Barthe; 61 Su
zanne Cremieux; 65 Franck-Chante; 66 Léon
Grégory; 68 Auguste Pinton; 75 Pierre Coui
naud; 76 Marcel Léger; 78 Laillet de Montullé:
92 Maurice Walker; 95 Maurice Walker; 114
Jacques Boisrond: 116 Marc Fléchet; 118 Fran
cis Le Basser; 120 René Schwartz; 142 Léon
Grégory; 143 Lucien Tharradin; 149 Jacques
Debu-Bridel; 153 Max Mathieu; 1G5 Pierre

.Vitter.

France d'outre-mer.

N° 167 Pierre Vitter.

industrie et commerce.

N° 168 Marcel Molle.

Santé publique et population.

Nos 110 Charles Brune; 163 Edouard Barthe;
404 Max Mathieu.

Travail et sécurité sociale.

N«» 22 Albert Denvers; 151 Jacques Bois
rond; 170 Jean Coupigny.

Travaux publics, transports et tourisme.

N° 113 Edouard Barthe.

DEFENSE NATIONALE

319. — 15 février 1949. — M. Jean Clerc
signale à M. le ministre de la défense natio
nale la situation toute particulière dans la
quelle se trouvent certaines familles d'agri
culteurs de son département dont le soutien

. Indispensable est actuellement sous les dra
peaux et qui n'ont pu bénéficier des alloca
tions militaires du fait que leur situation
matérielle n'est pas nécessiteuse au sens de
la loi; signale que l'appelé, qui ne peut avoir
de permissions agricoles, est maintenu sous
les drapeaux plus longtemps que si la famille
avait obtenu le bénéfice de ces allocations;
qu'il en résulte que l'exploitation agricole,
souvent importante, se trouve dépourvue de
dirigeant et que certains travaux ne peuvent
être effectués; que, d'autre part, la main-
d œuvre agricole — il n'y a plus de prison
niers — est extrêmement difficile à trouver,
tout au ~ moins dans notre région ; et lui
Wemande, en vue d'intensifier la production
agricole, d'examiner s'il ne- serait pas pos
sible, lorsque ces appelés remplissent la
condition de soutien indispensable, même
s'ils ne perçoivent pas les allocations mili
taires, de les faire bénéficier de permissions
agricoles et renvoi préventif dans leurs foyers
accordés jusqu'à -ce jour aux seuls soutiens
de familles plus modestes dont la présence
n est pas aussi indispensable à la bonne
marche de l'exploitation agricole, souvent peu
importante.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

n 320. — 15 février 1949. — M. Edouard Barthe
demande à M. le ministre des Avances et
des affaires économiques d'indiquer les quan
tités d'alcool de rétrocession vendus par le
service des alcools: 1» en décembre 1947 et
janvier 1948 ; 2° .en décembre 1948 et janvier
1949.

321. — 15 février 1949. — M. Gabriel Boli
fraud expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que des percepteurs
issus des cadres des personnels du Trésor ou
de la trésorerie d'Algérie, auxquels, contrai
rement à la loi, l'administration avait refusé
la prise en compte, pour la fixation de leur
ancienneté hiérarchique, des majorations et
bonifications résultant des services militaires
qu'ils ont accomplis, ont dû déférer ce relus
au conseil d'État; que le conseil d'État, par
des arrêts rendus le 9 juin 1937, a jugé que
les fonctionnaires en causa avaient droit,
dans le cadre des percepteurs, au rappel de
la totalité de leurs services militaires et a
prononcé l'annulation des décisions de rejet
prises par l'administration à l'encontre des
dits percepteurs; que le conseil d'État, S nou
veau appelé à trancher le différend, parce
que le rappel intégral ordonné par lui en 1937
n'avait été que partiellement concédé par les
services du ministère des finances, a, par des
arrêts en date du 14 avril 1944, confirmé en
tous points sa (décision première, notamment
en tant que cette décision première avait
déclaré que ces percepteurs étaient fondés à
revendiquer l'attribution dans leur cadre ac
tuel, de la totalité des majorations et bonifi
cations attachées aux services niltaires
qu'ils ont accomplis; que la Haute juridic
tion a annulé comme constituant des excès
de pouvoir les décisions par lesquelles avaient
été rejetées les requêtes gracieuses que les
fonctionnaires dont il s'agit avaient formées
contre la limitation des droits qui leur avaient
été reconnus; que, par plusieurs arrêts ren
dus, tant en 1917 qu'en 1918, le conseil d'État
a statué dans le même sens et en des termes
identiques; que, malgré toutes ces décisions,
ces percepteurs (encore en fonctions ou re
traités) et les ayants cause de ceux qui sont
décédés n'ont pu encore obtenir réparation
du grave préjudice qui leur a été causé de
puis de nombreuses années; et demande
instamment de bien vouloir faire assurer
sans plus de retard, dans leur lettre et dans
leur -esprit, l'exécution des décisions rendues
par la Haute Juridiction en faveur de ces
fonctionnaires.

322. — 15 février 1919. — M. Jean Clerc si
gnale à M. le ministre des finances et des af
faires économiques que la loi du 1er décem
bre 1942, notamment l'article 2, prévoit que
les immeubles et droits immobiliers des dé
partements et des communes sont vendus par
adjudication avec publicité et concurrence;
que l'administration des domaines doit être
obligatoirement consultée sur le montant de
la mise à prix; que peuvent, toutefois, être
réalisées à l'amiable les cessions d'immeu
bles, ou droits immobiliers qui — considérés
dans leur ensemble — ont une valeur vénale
inférieure à 50.000 francs, de même que les
cessions faites à l'État, à une collectivité pu
blique, locale, ou à un service public; que
de nombreux administrateurs de collectivités
départementales et locales signalent les dif
ficultés qu'ils rencontrent du fait de ce pla
fond, fixé en 1942 à 50.000 francs; et demande
que soit porté d'urgence à 500.000 francs le
dit plafond — ce qui paraît un vœu raison
nable *3e la part de ces administrateurs de
collectivités départementales — de l'avis
même de l'administration des domaines.

323. — 15 février 1949. — M. André Dulin
demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques si: 1° en application
des dispositions de la loi du 20 septembre
1948, portant réforme du régime des pensions
civiles £î militaires (art. il, fi II, point 2),

conjuguées avec l'article 2 de l'arrêté du mi
nistre de la défense nationale du 27 novem
bre 19MJ (J. O. du 21 décembre 1940) et
l'article 14 de la loi du 14 avril 1924 sur les
pensions de retraite civiles et militaires, uu
fonctionnaire d'État, détaché en qualité du
A.S. T. O. du 1« août 1945 au 1« juillet
1946, et en fonctions au G. F. C. C. à Ber
lin, peut, pendant la durée de cette période, 1
décompter de la façon suivante les annuités'
liqu'i/Jables pour sa pension de retraite •
a) 11 mois pour la durée effective des ser
vices; b) 11 mois au titre de campagne sim-i
pie; 2° dans le décompte des annuités ten
qu il est défini à l'article 16, paragraphe b.,
point 2, de la loi du 20 septembre 194S « ...les
trente premières années de services valables!
dans la liquidation d'une pension d'ancien-
îl„ * doivent se comprendre comme étant:
trente années de services effectifs auxquelles!
s ajoutent en totalité les bonifications prévues!
A 1 article 8, paragraphe IX I de la loi ou bien '
.es trente premières années de services ef
fectifs doivent-elles être ramenées, au préa-

e -\ aux 5/6 et le~s bonifications n'intervenir
ensuite que pour 5/6, afin de compléter les-
trente premières années de services; 3» dansi
le calcul des bonifications, cllcs-ci n'intT- 1

t l6S 5/6 - que iusil: 'à eompïé-
mLnt de» trente annuités, le reliquat étant

pour leur valeur entière;
iVnn queilesJ 1 \es annuiti; 3 et les bonifica-.
V°"« ^ d^'npter pwr un fonctionnai™
0 État ayant la qualité d'ancien combattant
de la guerre 1914-1918, pour la période du
1* décembre 1914 au 17 septembre 191o
compte tenu de ses diverses situat.ons tellèg
qu elles sont précisées ci-après: a) du 14 dé
cembre 1914 au 31 octobre 1915 aa jelé au ser.

UUaire et, aflectâ dans ™ régimmt A
l intérieur ; b ) du l" novembre 1915 au
11 novembre 1918 au front, dans une unît"
combattante; c) du 12 novembre 1918 au
17 septembre 1919 (date de sa démobilisation)'
en occupation en Allemasne. '

324. — 15 février 19i9. — M. Emile Durieux
demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques: 1o comment doit s'in
terpréter 1 article 6^ du code des contriuu-
tions directes (impôt cédulaire) nui précisa
que « 1 impôt est dû par les bénéficiaires de
revenus imposables et porte chaque année
sur les traitements, indemnités, émoluments,
salaires, pensions, rentes viagères, payés aux
intéressés au cours de la même année" » poul
ies sommes perçues au titre des majorations
de reclassement des fonctionnaires pour l'an
née i9ig, date à laquelle l'impôt cédulaire a'
été supprimé ; 2° si les rappels vl c^ au para
graphe pré f'ient et perçus en 1949 doivent
figurer dans H déclaration servant à l'établis
sement de l impôt général sur le revenu pour
les revenus de 1948.

325. — 15 février 1919. — M. Yves Jaouen
demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques quel est le sort réservé
aux titres du « prélèvement exceptionnel de
lutte contre l'inflation » prévus par la loi du
7 janvier 1948 appartenant A toute société qui
après la souscription à ce prélèvement se
trouve en liquidation et cesse toute activité
artisanale, commerciale ou industrielle. •

326. — 15 février 1919. — M. François La.
brousse demande à M. le ministre des finan
ces et des affaires économiques s'il pourrait
faire étudier la question d'un dégrèvement
des droits de succession pour les sommes in
férieures à cinquante ou cent mille franc*, en
laveur des non ou peu imposés, avec comme
correctif, un élèvement du taux successoral'
a 1 égard de ceux qui seraient, pour une assez 1
large part, inscrits à l'impôt sur le revenu;
en un mot, ^'il est possib'e de rendre les
droits successoraux fonction de la richesse
de 1 héritier. M

327. — 15 février 1949. — M. Antoine Vourc'h
expose a M. le ministre des finances et des
n?a!ïï-frol!' i!|l,es qu ,e l'yole 3 du décret

a ™,1 , 1948, Portant règlement
d administration publique do la caisselnaUç^J
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nale des retraites des agents des collectivités
locales, précise que « l'âge au delà duquel les
services ne sont p'us, en aucun cas, pris en
oompte pour la liquidation de la pension est
fixé à la limite d'âge déterminée par le statut
particulier de l'agent, ou à défaut, à soixante-
cinq ans, pour les agents occupant un emploi
classé dans la catégorie A et à soixante ans,
pour les agents occupant un emploi de la ca
tégorie B » ; que la loi n» 48-337 du 27 lévrier
1948, ayant accordé une prolongation d'activité
d'un an par enfant mort pour la ïirance, et le
décret n° 48-1907, du 13 décembre 1918, ayant,
sous certaines conditions, permis le maintien
en activité, 11 est équitable et urgent d'harmo
niser ces textes et d'intégrer dans le calcul
des pensions les années de service qui ont
été légalement prolongées; que plusieurs
agents départementaux ou autres qui, en ce
qui concerne les pensions, étaient intégrale
ment assimilés aux fonctionnaires d'État et
bénéficiaient des avantages présents et futurs
attribués à ces derniers, se trouvent sérieuse
ment désavantagés par le nouveau règlement;
et qu'il y a là une injustice qui semble
pouvoir et devoir être réparée à Dref délai;
qu'il paraît d'autre part difficile de frustrer
les fonctionnaires et les retraités relevant de
la caisse nationale du bénéfice de la loi du
9 septembre 1918; et demande la date à la
quelle le conseil d'administration de la caisse
nationale doit prendre des décisions opportu
nes -sur ces diverses questions, ainsi que sur
la fixation des chiffres maxima et des coxti-
tions nouvelles de liquidation des pensions
sur le traitement des six derniers mois de
traitement, etc.

INDUSTRIE ET COMMERCE

328. — 15 février 1959. — M. Fernand Auber
ger demande à M. le ministre de l'industrie
et du commerce: 1° quelle est la réparation
accordée aux villes de France qui, pendant
l'occupation, se sont vues déposséder des
bronzes de leurs monuments; 2° si la loi du
11 octobre 1941 dont l'article 3 spécifiait que
les métaux récupérés devaient être remis dans
le circuit de la production industrielle (mo
bilisation des métaux non ferreux) et payés
aux prix fixés pour lesdits métaux, est tou
jours en vigueur; 3° et dans l'affirmative,
quelles sont les mesures que compte prendre
le Gouvernement en faveur des villes qui ont
le souci et souvent le devoir de procéder à la
mise en place de nouveaux monuments, afin
de réparer le préjudice matériel et l'outrage
moral qu'elles ont subis.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

329. — 15 février 1949. — M. Gabriel Boli
fraud demande à M. la ministre de la recons

truction et de l'urbanisme quel recours peut
exercer un propriétaire dont l'immeuble
(loué à un tiers) a été exproprié et réquisi
tionné en décembre 1946 et qui le 16 décem
bre 1948 n'a pas encore reçu la moindre in
demnité; quel recours peut exercer- ce pro-

riétaire, du fait que le département de la
Seine, en vertu de la réquisition, s'est appro

prié le montant des loyers échus, sans ver
ser de compensation ou d'indemnité au pro
priétaire.

330. — 15 février 1949. — M. Gabriel Boli
fraud demande à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme si un propriétaire
dont l'immeuble a été entièrement détruit

par un bombardement en 1944 peut prétendre à la réparation de son dommage, par l'attri-la réparation de son dommage, par l'attri
bution d'un nouvel immeuble, de même sur
face . (vétusté déduite) ou bien s'il doit se
contenter de l'attribution d'un, immeuble
neuf, de valeur égale à l'immeuble détruit
(vétusté déduite).

331. — 15 février 1919. — M. Jean Clerc si
gnale à M. le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme que l'annexe n° 509 bis du dé
cret n» 48-776 du 22 novembre 1948 fixe les
conditions de détermination de la surface cor

rigée des locaux d'habitation, et demande
comment il faut interpréter le n» V du dé
compte du prix du loyer : « Réduction pour les
localités soumises à un abattement de sa
laires », à quel genre de salarias s'adresse
cette réduction, si c'est aux ouvriers, fonc
tionnaires, etc., eu à tous les locataires de la
localité.

332. — 15 lévrier 1919. — M. Georges La:-
farjue demande à M. le ministre de la re
construction et de l'urbanisme pourquoi un
avocat, sinistré professionnel, qui a .sollicité
l'allocation d'attente, en vertu de la loi du
30 août 1947, et a fourni à l'administration
toutes pièces justificatives pour établir la
moyenne de ses bénéfices, notamment une
attestation des contributions directes décla
rant que ces derniers n'atteignaient pas. en
raison de ses charges de famille, le minimum
imposable, n'a encore depuis de longs mois
reçu aucun versement, et précise que de telles
lenteurs paraissent inadmissibles, car la base
de l'allocation doit évidemment être calcu
lée d'après le minimum imposable.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

333. — 15 février 1949. — M. Edouard Barthe
appelle l'attention de M. le ministre da la
santé publique et de la population sur la né
cessité d'assurer dans les meilleures condi
tions la cure médicale d'utilisation de toutes
les sources thermales de Lamalou-les-Bains
(Hérault) ; et lui demande dans quelles condi
tions la source de Lamalou, devenue propriété
de la sécurité sociale, sera utilisée par les
malades soignés dans la station.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

334. — 15 fé ,rier 1949. — M. Edouard Barthe
signale à M. le ministre du travail et de la
sécurité social» l'importance et la nécessite
pour le corps médical d'utiliser la pénicilline
Retard; et demande pour quelles raisons les
caisses de sécurité sociale refusent de rem
bourser diverses spécialités de pénicilline Re
tard, notamment la marque I'eni-Xetol, exi
gée par une partie du corps médical.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS
ET TOURISME

335. — 15 février 19Î9. — M. Edouard Barthe
signale à M. le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme que, malgré
l'opinion des organisations commerciales pro
fessionnelles, la Société nationale des che
mins de fer français autorise l'expédition de
wagons réservoirs de vin en vidange, et de
mande: 1° quelles sont les mesures que peu
vent prendre les commerçants pour se ga
rantir contre les soustractions qui peuvent
se produire en cours de route; 2° les raisons
invoquées par la Société nationale des che
mins de fer français j^our refuser aux four
nisseurs qu'ils précisent sur leur déclara
tion d'expédition a wagon réservoir entière
ment rempli » ou « wagon réservoir expédié
avec un creux de route de X centimètres »;
3e si l'usager peut faire nommer un expert
par le tribunal de commerce du ressort du
négociant intéressé, afin qu'il constate la ma
térialité des faits énoncés sur la déclaration
d'expédition et que le négociant réclamant
puisse entamer une procédure tendant à obli
ger la Société nationale des chemins de fer
français à accepter les indications précisées.

336. — 15 février 19 ;9. — M. Maurice Walker

expose à M. le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme que les dépla
cements des clubs sportifs et spécialement des
clubs de football de province se heurtent
souvent à de réelles difficultés pour assurer
leur transport par chemin de fer, soit à cause
de l'éloignement des communes intéressées
soi! à cause fie la ron-concordance des

horaires; qu'il devrait être possible d'envi
sager une plus grande tolérance à défaut de
liberté complète pour permettre le transport
de ces clubs par camion automobile, le di
manche; que les services des ponts et chaus
sées ont interdit plus particulièrement ces
dernières semaines tout transport de ce genre J
quo s'il s'agit, dans cette interdiction, de me
sures de sécnrité dictées par les récents acci
dents, il doit être possible d'envisager de^
mesures propres à assurer lo maximum de se-.
curité dans ce cas (chauffeurs tous permis,
par exemple] ; mais qu'il ne doit pas entrer
en ligne de compte le fait que ce mod0
de transport puisse faire tort aux transpor
teurs routiers locaux, étant donné que la
plupart de ces clubs sont des clubs d'ama
teurs, donc tfe ressources très limitées et qui]
méritent d'autant plus d'être encouragés pan
le Gouvernement; et demande s'il envisage
une solution favorable au problème exposé ci«
dessus.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

W6. — M. Emile Claparède demande & M. lit
rninistre des affaires étrangères: 1» dans
quelles- conditions est appliqué l'arrêté viziriel
du 10 août 1937 relatif au statut de la viticul
ture; 2° quelle est, la superficie de vignes
plantées en vertu de l'article 2 de cet arrêté,
{Question du 31 décembre 1948.)

Réponse. — Les dispositions de l'arrêté vizi-
riel du 10 août 1937 qui interdisaient toute
plantation de vigne au Maroc ont été suspen
dues par l'arrêté viziriel du 8 janvier 1913,
pris après agrément du gouvernement fran
çais. Ii avait été jugé indispensable, en effet,
de reprendre un programme de plantation da
vignes pour reconstituer le vignoble en vola
de disparition par le phylloxera et pour per
mettre au Maroc de satisfaire sa propre
consommation. Un arrêté résidentiel du 8 jan
vier 1943, pris en application de cet arrêté
viziriel, a soumis ces plantations à une auto
risation administrative préalable: une partie
seulement des exploitations peut être plantée
en vignes et les plantations de plus de cent
hectares sont interdites. C'est ainsi que 3.500
hectares de vignes ont été nouvellement
plantés et 1.500 hectares de vignes ont été
reconstitués au Maroc.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE LA GUERRE

193. — M. Marcel Léger expose à M. le mi«
nistre des anciens combattants et victimes dt
la guerre que, dans toutes les villes sinistrées
ont été édiliées, par les soins du ministère de
la reconstruction et de l'urbanisme, après la
libération, des constructions provisoires soit
à usage commercial, soit à usage d'habita
tion; que" ces constructions n'ont donné lieu,
à ce Jour, à la perception d'aucune indemnité
d'occupation et les bénéficiaires eux-mêmes,
commerçants ou non, s'inquiètent de cet étal
de fait qui leur paraît une anomalie et de
mande quelles mesures 11 compte prendrs
pour récupérer les sommes importantes qui
échappent ainsi au Trésor et s'il ne serait pas
possible de faire procéder aux encaissements
par les administrateurs de biens des villes
sinistrées dont les intérêts ont été largement
compromis par la perte des immeubles qu'ils
géraient. (Question du 18 janvier 1949.)

Réponse. — Les retards constatés dans 1«
recouvrement des redevances afférentes 4
l'occupation des constructions provisoires, &
usage d'habitation ou commercial, édifiées
par l'État ont été essentielement dus aux
difficultés rencontrées lors de l'élaboration de
l'arrêté interministériel pris pour l'application
de l'article de la loi n° 47-14G5 du 8 août
1947, relatif au nouveau régime d'occupation
des bâtiments provisoires. Cet arrêté a été
publié au Journal officiel du 14 juillet 1948
(p. 0895) et du 18 août 1948 (p.8114). Da
pin.?! des instructions on! été adressées pa*
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voie de circulaires aux préfets dans le courant
du mois d'octobre 1948, par le ministère des
i&nciens combattants et victimes de la guerre
et le service central des domaines. En ruso1
de l'avancement rapide des opérations de ré
gularisation, les redevances d'occupation ducs
>ar les attributaires de bâtiments provisoires
seront nécessairement inises en recouvre
ment.

ÉDUCATION NATIONALE

147. — Mme Marcelle Devaud signale I M. le
ministre de l'éducation nationale qu'il est
exigé des candidats à l'agrégation de philoso
phie titulaires de la licence et du diplôme
d'études supérieures, un certificat d'études su
périeures de sciences ; mais que les candidates
a l'agrégation titulaires du certificat (l'aptitude
à l'enseignement secondaire sont dispensées
de ce certificat de sciences et demande pour
quoi cette mesure n'est pas valable pour les
candidats à la même agrégation. ( Question du
£3 décembre ltiS.)

Réponse. — Les candidats et les candidates
6 l'agrégation de philosophie, titulaires d'une
licence ès lettres d'enseignement du second
degré doivent produire en plus de leur licence,
soit la deuxième partie du baccalauréat de
l'enseignement secondaire, série mathémati
ques, soit un certificat attestant qu'ils ont
suivi au moins une des trois séries comprises
dans l'enseignement préparatoire au certificat
d'études physiques, chimiques et naturelles,
ou au certificat d'études physiques, chimiques
et biologiques et subi avec succès la partie
correspondante de ces épreuves, soit un certi
ficat d'études supérieures délivré par les facul
tés de sciences. Les candidates titulaires du
certificat d'aptitude à l'enseignement secon
daire (nouveau régime, lettres ou sciences) no
sont pas dispensées de produire ce certificat
de sciences. Ce titre les dispense seulement
de la licence ès lettres ou de la licence ès
sciences exigées pour l'inscription au con
cours. Un régime transitoire pris par .arrété du
0 avril 1 938, a permis aux candidates à l' agré
gation de philosophie, titulaires du certificat
d'aptitude à l'enseignement secondaire, d'ex
pliquer soit un texte grec, soit un texte alle
mand ou anslais. Le bénéfice de cette dispo
sition a été étendu jusqu'à l'année 1945 aux
élèves de l'école normale de Sèvres, reçues
sans épreuve de grec au concours d'entrée à
l'école (section littéraire)' en 1936 et en 1937.
On ajoute que le certificat d'aptitude à l'ensei
gnement secondaire des jeunes filles était un
titre universitaire réservé exclusivement au
personnel féminin.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

28. — M. Jacques Debu-Bridel demande à
M. le ministre des finances et des affaires éco
nomiques: 1° quels sont les textes qui per
mettent le règlement par amendes transac
tionnelles, donc sans conséquences pénales
pour les intéressés, des infractions à la régle
mentation économique et flscale et à l'ordon
nance du 30 mai 1945 sur l'échange des
hillets ; 2° combien de délits de cette sorte ont
été réglés par transactions alors que les dé
linquants avaient déjà été déférés devant les
tribunaux qui se sont trouvés ainsi dessaisis;
3° quelle est la rèsle suivie par le Trésor pour
l'évaluation desdites amendes transaction
nelles; 4° quel est Je total des sommes ainsi
encaissées par le Trésor; 5° dans quels cas
l'administration refuse toute transaction.
(Question du 30 novembre 1918.)

Réponse. — 1° L'article 13 de ladite ordon
nance ne prévoit pas de règlement transac
tionnel; par contre, l'article suivant autorise
un règlement amiable. En ce qui concerne la
première disposition, il est apparu qu'en rai
son de la gravité des sanctions, hors de pro
portion avec l'importance de la fraude, les tri
bunaux acquittent purement et simplement
les délinquants — d'où perte pour le Trésor.
Aussi a-t-il paru opportun, d'accord avec le
parquet, d'abandonner les poursuites dans les
cas peu graves, mais sous réserve de la con
fiscation de tout ou parti des sommes fraudu
leusement échangées et le cas échéant, du

payement des droits d'enregistrement exigi
bles; 2° A. — Infractions à l'article 18. —
Nombre de règlements intervenus: a) sous
forme de restitution anonyme au Trésor, 6;
b) sous forme d'amende transactionnelle, 3:
c) après payement des droits d'enregistrement
çxigibCes et" sous réserve d'intégration dans la
déclaration de patrimoine, 8. B. — Infractions
à l'article 19. — Nombre de règlements inter
venus sous forme d'amende transaction
nelle, 6; 3° "Amende sensiblement égale au
montant des sommes irrégulièrement échan
gées en tenant compte, d'une part, de la gra
vité de la faute, d'autre part, de la situation
de famille, de la moralité et de la fortune des
intéressés; 4° 1.528. 727 F; 5° Quand le Trésor
a subi un préjudice important et que des
manœuvres ont été entreprises avec une mau
vaise foi évidente.

35. — M. Henri Cordier demande à M. le
ministre .ries finances et des affaires écono
miques s'il est exact que ses agents n'ont
jusqu à ce jour reçu aucune instruction pour
permettre le pavement aux pensionnés de
l : État (retraite d'ancienneté professionnelle)
de l'avance à recevoir sur la péréquation de
leur pension à compter du 1er janvier 19i8
(retraite initiale multipliée par le coefficient
8,5) ; et dans la négative, vers quelle date se
ront envoyées ces instructions et si le paye
ment aura lieu aussitôt après sans avoir à
attendre l'échéance trimestrielle suivante de
la pension, ce qui occasionnerait un retard
parfois considérable de ce payement. (Ques
tion du 2 décembre 19iS.)

Réponse. — Les instructions portant appli
cation des décrets n os 48-1075 et 48-1573 du
9 octobre 1918, attribuant respectivement aux
retraités de l'État tributaires de la loi du
14 avril 192î, à compter du 1er janvier 1918,
une avance sur la péréquation des pensions
prévue par la loi n» 48-1550 du 20 septembre
1948 et, à partir du ier septembre 1948, une in
demnité temporaire de cherté de vie, ont été
signées le 8 décembre 1948 et expédiées le
211 décembre aux comptables directs du Tré
sor. Une instruction analogue en date du
24 décembre 1948 a été envoyée le 31 décem
bre 1918 par le département des postes, télé
graphes et téléphones aux comptables des
postes chargés du payement des pensions.
Enfin, les imprimés nécessaires à l'applica
tion des dispositions des textes susvisés ont
été expédiés le 24 décembre 1948 aux tréso-
riers-payeurs généraux chargés d'en faire la
répartition. En vertu des instructions men
tionnées ci-dessus, les pensionnés dont les
émoluments sont payables sur livrets à cou
pons ont pu dès le début de l'année 1949 et
sans attendre l'échéance de leur pension,
souscrire à la caisse du comptable payeur de
leur pension une demande de revision de pen
sion sur une foi-mule qui leur est fournie à
cette occasion. Ces demandes sont centrali
sées à la trésorerie générale assignataire qui
détermine le montant des rappels dus à cha
que pensionné au titre de l'avance sur péré
quation et de l'indemnité de cherté de vie et
établit une quittance spéciale destinée à payer
lesdits rappels. La quittance est aussitôt en
voyée au comptable payeur pour lui permettre
de procéder au règlement des sommes dues
au pensionné. Les demandes de revision sont
transmises par les trésoreries générales aux
administrations d'origine des pensionnés pour
permettre à ces dernières de procéder a la
revision des pensions dans les conditions pro
vues par la toi n» 48-1450 du 20 septembre
1948. En ce qui concerne les pensions paya
bles à domicile par mandat-carte postal ou par
virement de compte dans les conditions fixées
par la loi du 12 juillet 1941, les formules de
demandes de revision de pension sont adres
sées à chaque pensionné par les soins du cen
tre régional de payement des pensions donl
il dépend. Dès que le pensionné a renvoyé au
centre sa demande dûment remplie et signée,
les rappels auxquels il peut prétendre lui sont
versés à domicile par mandat ou ordre de
virement spécial. Un décret n° 49-45 du 12 jan
vier 1919 ayant relevé, h compter du 1er Jan
vier 1949, l'avance sur péréquation précédem
ment accordée par le décret n® 48-1575 du
9 octobre 1948, une circulaire a été adressé
le 22 janvier 1949 aux trésoriers-paveurs gé
néraux pour leur permettre de procéder à l'ap

plication du décret du 12 janvier 1949 simul
tanément avec les textes précédents pour tous
les pensionnés pour lesquels à la date de ré
ception de l'instruction la quittance de paye
ment des rappels n'a pas encore été adressée
au comptable payeur. Four ceux qui auraient
déjà perçu les rappels dus au titre des décrets
du 9 octobre 1949, le payement de l'avance
sur péréquation au taux prévu par le décret
du 12 janvier 1949 susmentionné sera effec
tué dans les jours qui suivront le règlement
de la plus prochaine échéance trimestrielle
de leur pension.

60. — M. E'îuard Barthe rappelle à M. (a
ministre dei finances et "es affaires écono
miques la baisse catastrophique du prix à.
la production des eaux-de-vie de marc et de
mande: 1» s'il est exact que l'impôt est
aujourd'hui .supérieur à cinq fois la valeur
du produit; 2° s'il ne conviendrait pas, pair
mesure d'équité, de faire intervenir los arrê
tés prévus à l'article 24 de la loi du 6 jan
vier 1918 ( Question du 14 décembre 19 IS.)

Réponse. — 1» Lorsque les eaux-de-vie sont
consommées par d'autres personnes que les
producteurs récoltants, lesquels bénéficient
d'un tarif réduit, l'impôt peut, dans certains
cas, atteindre la proportion indiquée. 23 Ré
ponse négative, étant donné que, depuis la
publication de la loi du 6 janvier l^SS, les
droits sur les alcools ont été modifiés à.
deux reprises. En outre, la mesure rn pour
rait être limitée aux eaux-de-vie de marc et
elle devrait s'étendre à tous les alcools, ce
qui provoquerait une perte de recettes de
plusieurs milliards. La nécessité de mainte
nir l'équilibre budgétaire ne permet pas d'en
visager une teile éventualité. La change fis
cale supportée par les alcools est, sans àitc-un
doute, très importante, compte tenu des cir
constances économiques actuelles. Mais il
convient de noter qu'elle demeure inié-i-ieure
à ce qu'elle eut notamment: en Grande-Bre
tagne, où les droits d'accise s'élèvent à
£ 10, 10 sh. 10 d, par n proof gallon », soit
(sur la base de £ 1 = 1.062 francs),
430.950 francs par hectolitre d'aVool pur;
en Belgique, ofi les deux impôts cumulés:
droit d'accise (9.000 francs belges par hec
tolitre d'alcool pur) et taxe spéciale de con
sommation (11.000 francs belges par hecto
litre d'alcool pur), représentent un prélè
vement de 120.300 francs français; aux
Etats-Unis d'Amérique où, à la « liquor tax »,
droit fédéral de 9 dollars par « proof gallon »,
soit (sur la base d'un cours moyen du dollar
à 266 francs) 92.568 francs par hectolitre d'al
cool pur, s'ajoutent des impôts d'État de
montant variable. Au reste, l'alcool a tou
jours été considéré, pour des raisons morales
et sociales, comme une matière éminemment
imposable susceptible de supporter une
taxation élevée.

67. — M. Marcel Léger expose à M. le mi
nistre des finances et des affaires économi
que que, par suite de l'application de la loi
du 27 avril 1946 prévoyant que le montant de
la taxe locale d'abatage sera calculé sur les
poids nets déclarés par les assujettis au lieu
d'être calculé, comme précédemment, sui
vant des coefficients spécifiques appliqués sur
les poids vif3 constatés par les peseurs des
abattoirs municipaux, un certain écart se
manifeste, aux dépens des caisses munici
pales, entre les sommes perçues par la re
cette municipale d'après les déclarations des
assujettis et les sommes qui auraient dû être
perçues par la recette des abattoirs munici
paux en fonction des poids constatés par
elle; et demande s'il n'est pas possible d'en
visager le retour de la perception de la taxe
locale d'abatage par la recette des abattoirs
communaux, transférée arbitrairement à l'ad
ministration des contributions indirectes par
une loi qui apparaît comme une limitation
du pouvoir des maires tel qu'il résulte de la
loi du 5 avril 1884. (Question du 14 décem
bre 1948.)

Réponse. —> Les municipalités qui, anté
rieurement à l'entrée en vigueur de la loi
du 27 avril 1946, avaient pris les mesures
nécessaires pour percevoir la taxe d'abatage
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Instituée par la loi du 8 janvier 1905 peuvent
être autorisées à assurer, par leurs propres
moyens, la constatation, le recouvrement et
le contrôle de la taxe locale d abatage. En
outre, un projet de réforme des finances
locales, qui sera déposé incessamment devant
le Parlement, contient une modification du
régime de cette taxe dans le sens souhaité
par l'honorable parlementaire.

69. — M. Edouard Barthe signale à M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques que, dans les négociations qui ont
précédé la publication de l'arrêté du 30 octo
bre concernant la sortie des vins des chais,
il a été promis que pour établir l'importance
de la consommation familiale réservée au
producteur, le vigneron opterait pour une
année de référence de 1939 à 1948; et de
mande pour quelles raisons l'administration
impose pour la référence l'année 1946. ( Ques
tion du 14 décembre 1949.)

Réponse. — Conformément aux assurances
données à la viticulture avant la publication
de l'arrêté du 30 octobre 1948 susvisé, l'ins
truction adressée par l'administration des
contributions indirectes à ses services dépar
tementaux, pour l'application de cet arrêté,
prévoit explicitement que la consommation
familiale des viticulteurs dont la production
de 1918 a été inférieure de 25 p. 100 au moins
à la récolte la plus favorable des années
d939 à 1947 peut être déterminée par référence
à ladite récolte.

88. — M. Georges Maire expose à M. le mi
nistre tles finances et des affaires économiques
qu'un agent contractuel d'un service départe
mental du ravitaillement a été licencié le

d5 avril 1918, que, dès le 16 avril, il retrouvait
un emploi salarié dans une entreprise indus
trielle; que, père de trois enfants, il présenta
à la caisse d'allocations familiales une de
mande de prestations familiales en même
temps ■ qu'un certificat de cessation de paye
ment de son administration, certificat men
tionnant qu'il percevait, bi titre d'indemnité
de licenciement, six mois de traitement et six
mois de prestations familiales ; qu'en principe,
les prestations familiales ne sont pas cumu
lables; que la caisse des allocations fami
liales a donc refusé à l'intéressé le payement
desdites prestations; que celui-ci s'est adressé
au secrétariat d'État aux finances et aux af-
îaires économiques qui lui aurait fait connaître
qu'il était en droit de cumuler pendant la pé
riode de licenciement de six mois les alloca
tions familiales ; et demande si la réponse qui
aurait été faite à l'intéressé est exacte, et si
oui, s'il n'y a pas là un abus caractérisé au
quel il importe de mettre fin. (Question du
21 décembre 1948.)

Réponse. — Conformément aux dispositions
de l'article 12 de la loi n° 47-1680 du 3 sep
tembre 1947 relatives aux conditions de déga
gement des cadres des magistrats fonction
naires et agents civils et militaires do l'État,
les agents auxiliaires temporaires et contrac
tuels reçoivent, en cas de licenciement et à
défaut de reclassement dans un emploi équi
valent une indemnité égale & un certain
nombre de mois de salaires suivant les années
de services effectuées par les intéressés. Par
salaire, il faut entendre lo montant dos der
niers émoluments mensuels perçus par l'inté
ressé. Il en résulte quo l'indemnité de licen
ciement est calculée en faisant entrer en
compte en dehors du traitement ou de la solde
proprement dit, les émoluments ci-aprçs :
do allocations du code de la famille ; 2° supplé
ment familial de traitement ou de solde;
3° indemnité familiale de résidence. Ce mode
de calcul, qui tend à accorder forfaitairement
une indemnisation proportionnée aux charges
de famille ne peut s'analyser comme autori
sant le pavement distinct des prestations fa
miliales en sus de l'indemnité de licencie
ment. En effet, le montant de cette indemnité
n'est pas modifié lorsque, postérieurement au
licenciement de l'intéressé, survient un chan
gement dans la composition de sa famille ou
une modification au montant du salaire moyen
départemental servant au calcul des presta
tions familiales. L'agent dont le cas a été si

gnalé est donc en droit de percevoir les pres
tations familiales au titre de sa nouvelle acti
vité.

90. — M. Maurice Walker signale à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques que l'article 23 du code général des
impôts directs nécessite certaines précisions
quant au maintien du bénéfice de cet article
pour les coiffeurs qui, n'occupant (pas plus
d'un ouvrier et d'un apprenti le reste de l'an
née, engagent un ouvrier supplémentaire pen
dant la durée d'une saison dans les stations
balnéaires, touristiques, climatiques; rappelle
que la loi autorise l'emploi d'extras pendant
quatre-vingt-dix jours par an; que, d'autre
part, une circulaire du 28 décembre 1934,
confirmée par un arrêt du conseil d'État,
admet qu'un artisan, qui a travaillé une par
tie de l'année dans les conditions de l'arti
cle 23 et employé le reste du temps dos con
cours supplémentaires peut êljre assujetti à
deux impositions distinctes: l'une comme ar
tisan fiscal, l'autre aux bénéfices industriels
et commerciaux; qu'en conséquence, le cas
général d'emploi exceptionnel et temporaire
a été .prévu et le -système des deux imposi
tions garantit le Trésor contre tout préjudice;
et demande si, dès lors, il est possible que,
dans les stations touristiques, les artisans fis
caux, et parmi eux les mailces coiffeurs,
soient autorisés à utiliser en extra, sans per
dre la qualité d'artisan fiscal, sous (réserve
que le total des journées d'extra ne dépasse
pas quatre-vingt-dix jours et que, pendant ce
laps de temps, l'artisan soit soumis au ré
gime des bénéfices industriels et commer
ciaux. ( Question du 21 décembre 1948.)

Réponse. — Réponse négative, les artisans
qui, en plus de l'ouvrier ou de l'apprenti
dont le concours est autorisé par l'article 23
du code général des impôts directs, ont re
cours d'une façon périodique à une main-
d'œuvre supplémentaire — même de courte
durée — ne peuvent être considérés comme
remplissant les conditions prévues par ledit
airti&le et devant, en conséquence, être taxés,
dans les conditions du droit commun, pour la
totalité de leurs profits.

93. — M. Maurice Walker signale à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques l'intérêt qu'il y aurait à modifier
l'article 23 du code général des impôts directs
en faveur des veuves d'artisans fiscaux et des
vieux artisans; rappelle que, selon la loi,
l'artisan fiscal a droit à un ouvrier et à un
apprenti sous contrat de moins de dix-huit
ans; que deux ouvriers qualifiés sont donc
autorisés par foyer artisanal: 1° le maître
artisan et 2° un ouvrier, mais que deux cas
principaux peuvent détruire cette possibilité:
1° le décès du maître artisan; 2° l'âge avancé
de celui-ci (soixante à soixante-cinq ans) et
demande s'il ne serait pas équitable que dans
le premier cas la veuve, dans le second cas
le maître artisan trop âgé, soient autorisés à
employer un second compagnon, tout en res
tant sous le régime de l'article 23, ce nouvel
embauchage ne modifiant pas, en effet, le
critère de base de l'artisanat fiscal qui autorise
deux ouvriers qualifiés par foyer artisanal.
(Question du 21 décembre 1948.)

Réponse. — Les avantages fiscaux accordés
aux artisans et aux veuves d'artisan par déro
gation aux règles du droit commun ne se jus
tifient que dans la mesure où 1r gain profès
sionnel des intéressés représente exclusive
ment ou presque exclusivement la rému
nération de leur travail personnel. Or, cette
condition — qui peut être réputée remplie,
lorsque l'artisan ou sa veuve n'utilise pas
d'autre concours, en dehors des membres
de sa famille, que celui du compagnon
et de l'apprenti régulièrement autorisés par
l'article 23-1° du code général des impôts
directs — >n'est plus satisfaite si l'intéressé
exerce son métier avec l'aide de plusieurs ou
vriers, car en pareil cas, les gains qu'il réalise
proviennent pour une fraction appréciable de
l'activité des personnes qu'il emploie et, par
suite, d'une spéculation sur le travail salarié
de ces personnes. Il n'est, dès lors, pas pos
sible d'envisager une extension du régime

spécial prévu à l'article 23 du code générai
précité à l'égard des artisans âgés et des
veuves d'artisans occupant deux ouvriers et
un apprenti.

119. — M. Edgard Tailhades demande 91
M. le ministre des finances et des affaires
économiques quelles sont les raisons qui s'op
posent au payement aux retraités des postes,
télégraphes et téléphones du montant do
l'avance sur la péréquation prévue par la
décret du 9 octobre 1948 et du montant de
l'indemnité de vie chère, attribuée depuis l»
1er septembre 1948. (Question du 23 décern-
bre 1948.)

Réponse. — L'honorable parlementaire est
prié de se reporter à la réponse faite à la
question écrite n° 35 du 2 décembre 1948
posée par M. Henri Cordier, sénateur, mem
bre du Conseil de la République, et ayant le
même objet.

186. — M. Edouard Barthe rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques que les bulletins de variation concer
nant le prix des produits pharmaceutiques
sont fixés par des tarifs qui logiquement doi
vent être rapidement publiés pour présente?
le plus exactement possible le prix réel de ces
produits; et demande pour quelles raisons le
bulletin de variation P. 19 délivré le 20 oc
tobre 1948 n'est pas encore homologué. (Ques
tion du 18 janvier 1949.)

Réponse. — La variation P. 19 du tari!
pharmaceutique national a été homologuée
par l'arrêté n» 19-801 du 30 décembre 1948. Le
retard apporté à cette homologation provient
du fait que le ministère de la santé publique
et de la population a demandé qu'il soit tenu
compte de la répercussion de la hausse du prix
de l'alcool (loi n° 48-1477 du 24 septembre
1948 et arrêté du 29 octobre 1948) et du
sucre (arrêté no 19 945 du 29 octobre 1948)
pour chacun des 700 médicaments intéressés
par cette- hausse (alcools, alcoolats, alcoola-
tures, élixirs, extraits fluides, pâtes, saccha
rures granulés, sirops, tablettes). Les propo
sitions primitives déposées en octobre 1948
ne contenaient aucune proposition chiffrée
pour chacun des médicaments touchés par les
hausses précitées.

203. — M. Jacques Delalande demande a
M. le ministre des finances et des affaires
économiques quel est le sort des construc
tions en pierre édifiées par les troupes d'oc
cupation sur une propriété appartenant à un
particulier; si l'administration des domaines
a la possibilité de céder ces constructions au
propriétaire du sol et dans quelles conditions;
s'il existe un texte qui réglemente cette
question. (Question du 21 janvier 1949.)

Réponse. — En l'état actuel de la légis
lation, et conformément aux dispositions de
l'article 555 du code civil, les «propriétaires
des terrains sur lesquels des constructions
ont été édifiées par l'ennemi ou pour son
compte, peuvent, en principe, soit exiger le
rétablissement des lieux dans leur état pri
mitif, soit conserver la propriété des cons
tructions moyennant le remboursement de la
valeur des matériaux et de la main-d'œuvre,
Un projet de loi en préparation tend à sous
traire ces constructions, en raison de leur
nature spéciale, du régime du droit commun.

206. — M. Félix Lelant signale à M. le ml-
nistre des finances et des affaires économi
ques que certaines trésoreries générales n'au
raient pas encore reçu l'ordre de régler les
suppléments de retraites accordés par les dé
crets n° 48-1574 et n° 48-1575 du 9 octobre
1948 ; et demande s'il ne serait pas possible
de faire verser ces rappels dès que l'ordre de
l'échéance du trimestre à courir. ( Question
du 21 janvier 1949.)

Réponse. — L'honorable parlementaire est
prié de se reporter à la réponse faite à la
question écrite n» 35 du 2 décembre 19'8
posée par M. Henri Cordier, sénateur, mem
bre du Conseil de la République et ayant la
même objet.
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Î07. —- , M. Félix Lelant demande à M. le
ministre des. finances et des affaires écono
miques: 1° s'il y a lieu pour l'estimation à
fournir à l'administration en vue' du payement
des certificats de souscription à l'emprunt li
bératoire du prélèvement exceptionnel de
lutte contre l'inflation dépendent d'une suc
cession, d'ajouter à la valeur nominale des
titres le prorata d'intérêts courus au décès et
non échus; 2° si, lorsque ces certificats de
souscription sont admis en payement des
droits de mutation par décès, l'administra
tion ne doit pas les accepter pour leur va
leur nominale, augmentée des intérêts cou
rus au jour au dépôt desdits certificats et
non échus. ( Question du 21 janvier 1949.)

: Réponse. — 1° Réponse négative; 2° ré
ponse négative. L'article 3 de la loi n® 48-31
du 7 janvier 1948 prévoit expressément que
les titres d'emprunt dont il s agit sont repris
pour leur valeur nominale en payement de
firoits de mutation par décès. Aux certificats
de souscription remis en payement doivent
Ctre rattachés tous les coupons non échus à
la date du payement.

209. — M. Marcel Rupied signale à M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques la situation créée par la circulaire du
d2 décembre 1947 de la direction de la comp
tabilité publique ordonnant aux comptables
de conserver provisoirenftnt, • dans-leur
comptabilité, les soldes des caisses des écoles
privées existant au 31 décembre 1945; et de
mande s'il compte prendre prochainement
des instructions qui doivent en fixer l'affec
tation et mettre lin à une situation qui ne
peut se prolonger indéfiniment. ( Question du
21 janvier 1949.)

■ Réponse. — La dévolution de l'actif des
ex-caisses des écoles privées qui ont été sup
primées en application de l'ordonnance du
17 avril 1945 est subordonnée à l'intervention
du* règlement d'administration publique prévu
à' l'article 3 de ladite ordonnance'. Un premier
projet de règlement d'administralion publique,
préparé par le ministère de l'éducation na
tionale, ayant été écarté par le conseil d'État,
Jà Haute assemblée a été saisie d'un nouveau
projet de texte élaboré par ce même départe
ment en accord avec celui "des finances. La
circulaire de la comptabilité publique en date
du l«r décembre 1947, Bulletin des services du
Trésor n® 67 G du 12 décembre 1947, citée par
l'honorable parlementaire, s'est bornée à in
former les comptables municipaux qu'ils de
vaient conserver les reliquats d'actif restant
en compte dans leurs écritures en attendant
lintervention du décret ci-dessus visé qui
doit fixer les modalités de répartition de ce
reliquat.

218. — M. Antoine Avinin demande à M. le
ministre des finances et des affaires économie
ques si, pour l'application du décret n® 49-84
du 21 janvier 1949 autorisant la délivrance
d'inscriptions nominatives spéciales à certains
porteurs de fonds d'État, il serait possible, par
dérogation à l'article 3 du décret n° 49-83,
de maintenir à ces bénéficiaires les deux
échéances annuelles qui étaient la règle com
mune pour les divers fonds publics visés à
l'article 1er ; et précise qu'il s'agit en effet
de personnes âgées ne jouissant que de re
venus plus que modestes et que l'échéance
unique annuelle peut venir augmenter leurs
difficultés à un moment où le Gouvernement
s'intéresse précisément à leur situation.
(Question du 25 janvier 1949.)

Réponse. — Les propriétaires de rentes per
pétuelles 3 p. 100, de rentes amortissables
3 p. 100 1942, 3 1/2 B. 100 1942, 3 p. 100 1945
(y compris les inscriptions nominatives spé
ciales assorties du taux affecté aux rentes
4 p. 100 1917, 4 p. 100 1918, 4 1/2 p. 100 amor
tissable 1932, tranches A et B), des obliga
tions du Trésor amortissables 3 1/2 p. 100
(1943 et 3 1/2 p. 100 1944, peuvent obtenir, en
échange de leurs titres, des inscriptions no
minatives de même fonds que ceux-ci mais
assorties, à titre personnel, du taux d'intérêt
de 5 p. 100. Les arrérages de ces rentes se

ront donc payés semestriellement aux dates
des échéances des fonds auxquels elles appar
tiennent.

219. — M. Edouard Barthe signale à M. le
ministre des finances et des affaires- écono
miques que le décret du 9 octobre 1918 ac
corde, à compter du 1er janvier 1948, aux re
traités tributaires de la loi du 14 avril 1924:
1° une' avance sur péréquation à intervenir
en application de la loi du 20 septembre 1948
sur la* péréquation des pensions; 2® à partir
du 1« septembre 1948, une indemnité tempo
raire de cherté de vie qui est de 500 francs
par mois .pour les pensions du barème et
333 francs pour celles du barème B; que ces
mesures devaient faire l'objet d'un payement
distinct courant novembre 1948; que cette
opération était des plus simples et ne néces
sitait ni calcul, ni instructions compliquées,
puisque l'avance provisionnelle est égale à
la pension de base qui est connue et l'in
demnité temporaire de vie chère est unifor
mément de 5X0 francs pour tous les retraités ;
que. les petits retraités, dont la modeste pen
sion est actuellement bien au-dessous ou mi
nimum, vital, en attendant le règlement de
la première tranche de la péréquation dont
l'établissement demande un certain délai,
comptaient sur la petite somme que, par le
jeu des rappels, l'avance promise pour no
vembre devait leur assurer pour faire face
aux lourdes charges que l'échéance de jan
vier va leur apporter avec la nom elle loi sur
les loyers et la hausse du coût de la vie ; mais
que nous sommes dans 5a deuxième quin
zaine de janvier et que rien ne leur a été
payé; et demande: 1° que soit appliquée la
loi votée par le Parlement de manière à ce
que la première tranche de la péréquation
des pensions puisse être versée aux intéressés
dans le plus bref délai; 2® que les instruc
tions soient données aux agents payeurs pour
que le payement immédiat de l'indemnité
provisionnelle et de l'indemnité temporaire
tle cherté de vie, prévues par le décret du
9 octobre 1948, les mesurés d'attente ne
s'avérant efficaces que si elles sont réalisées
à bref délai. ( Question du 25 janvier 1949.)

Réponse. — L'honorable parlementaire est
■prié de se reporter à la réponse faite à la
question écrite n® 35 du 2 décembre 1948
posée par M. Henri Cordier, sénateur, mem
bre du Conseil de la République et ayant le
même objet.

INTÉRIEUR

236. — M. André Plait demande à M. le mi
nistre de l'intérieur si la femme du maire

d'une commune peut assurer les fonctions de
secrétaire de mairie dans la commune admi
nistrée par son mari. ( Question du 27 janvier
1949.) ^

Réponse. — Aucune disposition d'ordre lé
gislatif ou réglementaire ne s'oppose à ce que
la femme d'un maire occupe l'emploi de secré
taire de mairie.

JUSTICE

180. — M. Hippolyte Masson expose à M. le
ministre de la justice qu'actuellement, un
père de famille n'a pas le droit de reconnaître
des enfants adultérins, même en cas de ma
riage avec la mère de ces enfants; que cette
situation existait déjà avant guerre, mais que,
toutefois, une loi permettant cette reconnais
sance avait été promulguée le 14 septembre
1941 et codifiée sous l'article 331 du code ci
vil; qu'ensuite, une ordonnance du 31 mai
1945 a abrogé les dispositions de cette loi, qui
n'est plus insérée au code civil, ce qui a
ramené au régime antérieur; et demande, en
conséquence, s'il ne serait pas possible de
reprendre les dispositions précédentes, ce qui
mettrait fin à un état de choses souvent pré
judiciable à cette catégorie d'enfants. ( Ques
tion du 13 janvier 1949.)

Réponse. — Après examen de la question, il
ne paraît pas opportun de déposer un projet
de loi tendant à reprendre les dispositions de
l'acte dit loi du 24 septembre 1941, annulé par
l'ordonnance du 31 mai 1945.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

159. — M. Camille Héline expose à M. la
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme le cas d'un sinistré 100 p. 100 qui se
voit refuser l'autorisation de reconstruire son

immeuble sur le terrain lui appartenant parce
que celui-ci est frappé d'expropriation, et 4
qui un terrain dit « de remplacement » est
offert par le service des acquisitions de la
ville contre le versement d'une soulte, parce
que le nouveau terrain est de superficie ou
de valeur plus- élevées que le précédent; et
demande: 1° si la législation des dommages
de guerre permet au sinistré: a) soit de préle
ver le montant de cette soulte sur le montant
de sa créance calculée d'après soir devis à
l'identique, s'il ne dispose pas de liquidités
suffisantes; b) soit d'obtenir du ministère de
la reconstruction le montant de cette soulte
même si l'immeuble n'est pas classé priori
taire au titre de la reconstruction; c) soit, à
titre exceptionnel, de faire figurer le montant
de la soulte au montant global du devis à
l'identique, étant entendu que le ministère
de la reconstruction retiendrait le montant de
cette soulte au moment du règlement défini
tif de l'indemnité; 2® par quel moyen, en
dehors des possibilités précédentes, le sinistré
peut se procurer la somme nécessaire au paye
ment de la soulte; 3® si la ville a le droit, au
cas où le sinistré ne peut payer la soulte, de
ne lui attribuer qu une simple indemnité
d'expropriation ; 4® si, au cas ou ces solutions
s'avéreraient impossibles, il ne conviendrait
pas d'inciter les services du ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme à la plus,
grande souplesse en ce qui concerne la réali
sation des échanges proposés. ( Question du
30 décembre 1948.)

Réponse. — 1® Bien que cette possibilité
n'ait pas été prévue par la loi du 28 octobre
1946 sur les dommages de guerre, il a été
admis, en vue de faciliter le relogement des
sinistrés déplacés par mesure d urbanisme,
que le montant de la soulte à leur charge,
du fait du nouveau terrain qui leur a été
attribué, pourrait, dans certains cas, être im
puté sur leur créance de dommages de guerre
dans une limite déterminée; 2® les intéres
sés ont la faculté, conformément au droit
commun, de recourir à des prêts hypothé
caires; 3® la collectivité expropriante n'est,
en toute hypothèse, tenue de payer que les
indemnités 1 mise à sa charge en application
de la législation en vigueur en matière d'ex
propriation; 4® les services du ministère de
la reconstruction et de l'urbanisme s'effor
cent, chaque fois que les opérations d'échange
de terrains sont effectuées par son intermé
diaire, de limiter, autant que possible, le
montant des soultes à la charge des sinistrés
en n'attribuant à ceux-ci que les surface^
indispensables à leurs constructions.

160. — M. Camille Héline demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme
1® si un sinistré 100 p. 100 pouvant recons
truire dans tout autre lieu que celui où le
sinistre a été enregistré, peut échanger sa
créance avec une créance similaire d'un sinis
tré désireux précisément de reconstruire dans
la localité ou à eu lieu le dommage du pre
mier sinistré et vice versa; 2® si le droit de
priorité des locataires du premier sinistré pour
réoccuper s'ils le désirent l'immeuble recons
truit serait alors reporté sur l'immeuble
échangé; 3® si, lorsqu'un immeuble sinistré
100 p. 100 qui comporte des baux commerciaux
est -reconstruit sur un autre emplacement, le
droit de priorité des titulaires des fonds de
commerce peut néanmoins être invoqué au
même titre que pour les locaux à usage d'habi
tation pour lesquels ce droit peut être mis en
application qu. t que soit le lieu où l'immeuble
a été rebâti. ( Question du 30 décembre 194S.)

Réponse. — 1® Bien que la loi du 28 octo
bre 1946 n'ait pas envisagé l'échange de
créances de dommages de guerre, rien ne s'op
pose à cette opération, sous réserve de la ces
sion concomitante des biens auxquels ces
créances se rattachent et de l'autorisation
préalable du tribunal civil (art. 32 et 33 de la
loi du 28 octobre 1946) ; 2® l'acq.uéreur restant
tenu des obligations du propriétaire cédant, le
bail d'habitation est reporta sur l'immeuble
reconstruit conformément aux' disoosi lions M
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l'article 70 de la loi du 1« septembre 1943;
8° L'article 2 de la loi du 28 juillet 1942 limi
tait le report des baux commerciaux aux im
meubles reconstruits au même emplacement
que les immeubles détruits, mais les inconvé
nients de cette limitation sont apparus et une
proposition de loi, actuellement soumise au
Conseil de la République, prévoit le report des
baux commerciaux sur les immeubles recons
truits quel que soit leur nouvel emplacement.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

111. — M. Georges Pernot signale à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
le cas d'un ancien officier de l'armée active,
titulaire d'une pension de retraite proportion
nelle, qui a recueilli trois jeunes enfants or
phelins de père et de mère, et demande com
ment doivent être calculées les allocations fa
miliales auxquelles il a droit, du chef de ces
enfants, dont il assume la charge d'une façon
permanente et effective. (Question du 21 dé
cembre 1948.)

Réponse. — L'article 16 du décret du 10 dé
cembre 1946 stipule que lorsqu'il s'agit d'en
fants recueillis, le droit aux prestations fami- .
liales est ouvert du chef de la personne qui
assume la charge effective et permanente des
enfants. D'autre part, aux termes de l'arti
cle 2 de la loi du 22 août 1946, « ne peu
vent prétendre aux prestations familiales.
autres que les primes de maternité, les
personnes' autres que les veuves d'alloca
taires n'exerçant aucune activité profession
nelle et ne justifiant d'au 'une Impossibilité
d'exercer une telle activité. Le- décret du
10 décembre 1946 accorde cependant de
plein droit, le bénéfice des prestations a
certaines catégories de personnes titulaires
d'une pension de retraite, en présumant que

ces personnes sont dans l'impossibilité d'exer
cer une activité professionnelle. Toutefois, le
titulaire d'une retraite proportionnelle ne peut
bénéficier de cette dernière présomption. Il
appartient donc à l'intéressé de justifier de
l'impossibilité où il se trouve d'exercer une
activité professionnelle devant la commission
départementale prévue à l'article 3 du décret
susvisé. Si un avis favorable était émis par
ladite commission, il appartiendrait au conseil
d'administration de la caisse d'allocations fa
miliales compétente de se prononcer définiti
vement sur les droits de l'intéressé, et, en par
ticulier, d'apprécier si l'impossibilité où il se
trouve- d'exercer une activité professionnelle
est consécutive à l'interruption d'une activité
salariée. Dans l'affirmative, en effet, l'alloca
tion de salaire unique serait également due
à l'intéressé, en application de l'article 23 du
décret du 10 décembre 1946. En toute hypo
thèse, par ailleurs, sa demande devra être
adressée à la caisse d'allocations familiales
dont dépend le lieu de sa résidence. ' Toute
fois, cette caisse aura la possibilité, le cas
échéant, de demander le remboursement des
prestations versées à l'organisme dont dépen
dait l'intéressé au moment où il a cessé son
activité.

182. — M. Ernest Pezet demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
si un Français résidant à l'étranger, rétri
bué soit par un employeur ordinaire, soit par
l'État français lui-même et ayant été mis
dans l'impossibilité pratique de verser des
cotisations à la sécurité sociale (Inexistence
d'accords de réciprocité, expulsion, annexion
ou guerre), peut ou non être admis au rachat
des droits antérieurs non acquis à la sécu
rité sociale, comme cela existe pour les
étrangers qui, fixés en France, peuvent ra
cheter leurs droits pour les années aaté-

rieures h leur séjour durant lequel Ils n'ont
pu cotiser; dans l'affirmative, quelle est la
procédure pour bénéficier de ces droits au
rachat; dans la négative, comment se jus
tifie cette différence de traitement entre un
étranger et un citoyen français et ce qu'en
visage le Gouvernement pour y remédier,
( Question du 13 janvier 1949.)

Réponse.'— La loi du 23 août 1948 tendant
à adapter les législations de sécurité sociale
à la situation des cadres ne s'applique qu'aux
cadres résidant- sur le territoire métropoli
tain, qu'ils soient Français ou étrangers. Un
Français résidant à l'étranger ne peut donc

Eassbénéficeiered réaschdispo dseistio cnos deiocnetterlvoi.e système de rachat des cotisations prévu
par la loi en question a été institué en fa
veur de personnes qui, si le montant de leur
salaire n'avait pas dépassé le plafond fixé
par la loi. auraient été assurées sociales: les
étrangers travaillant en France entrent dono
dans le cadre de ces dispositions. Celles-ci
ne peuvent pas être étendues à des per
sonnes qui, résidant ou ayant résidé hors de
la France métropolitaine n'auraient pas eu,
pendant cette période, la qualité d'assurées
sociales même si aucun salaire limite n'avait
été prévu pour le versement des cotisations
de sécurité sociale-

Erratum

à la suite dit compte rendu in .exfens®
de la séance du 10 février 1949.

(Journal officiel, débats, 11 février 1949.)'

QUESTIONS ÉCRITES

Page 200, 3e colonne; au lieu dei « 3S9
lire: « 309 »,


